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GLOSSAIRE 

Ces définitions proviennent du Risk Supplement Guide (2017) et du SR15 du GIEC 

(https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/10/SR15_Glossary_french.pdf) 

 
Analyse de risque  : le fait de recenser et décrire de manière systématique les risques 

dans un syst¯me donn®. Lôappr®ciation du niveau des risques, souvent sous forme 

dôune classification des sc®narios consid®r®s en fonction de leur fr®quence et de 

lôampleur des dommages envisag®s en fait partie. Lôanalyse des risques traite de la 

question « que peut-il arriver ? ». 

 
Cha´ne dôimpact : Une chaine dôimpact est un outil dôanalyse qui sert ¨ mieux 

comprendre, systématiser et prioriser les facteurs responsables des risques dans le 

syst¯me ®tudi®. La structure de la chaine dôimpact d®velopp®e selon lôapproche de 

lôAR5 du GIEC est bas®e sur la compréhension du risque et de ses composantes (GIZ, 

2014). 

 
Danger  (ou al®as) : ®ventualit® dôun ph®nom¯ne physique (®v¯nement ou tendance) 

ou dôun impact physique direct susceptible dôentra´ner des d®g©ts ou pertes. Dans ce 

cadre, lôal®as est consid®r® comme un signal climatique extérieur, qui ne « dépend 

pas de lôexposition ou de la vuln®rabilit® et qui ne peut pas en soi °tre influenc® par 

lôadaptation » (GIZ,2017). 

 
Exposition : Pr®sence de personnes, de moyens de subsistance, dôesp¯ces ou 

dô®cosyst¯mes, de fonctions, ressources ou services environnementaux, dô®l®ments 

dôinfrastructure ou de biens ®conomiques, sociaux ou culturels dans un lieu ou dans 

un cadre susceptible de subir des dommages.  

 
Risque  : £ventualit® de cons®quences n®fastes, dont lôoccurrence ou lôampleur sont 

incertaines, liées  ̈un enjeu auquel les êtres humains attachent de la valeur. Dans le 

contexte de lô®valuation des effets des changements climatiques, le terme risque fait 

souvent r®f®rence aux cons®quences n®fastes ®ventuelles dôal®as dôorigine climatique 

ou des interventions dôadaptation ou dôatt®nuation mises en îuvre pour faire face  ̈

de tels aléas sur la vie, la sant® et le bien-être des personnes, les moyens de 

subsistance, les écosystèmes et les espèces, les biens économiques, sociaux et 

culturels, les services (y compris les services écosystémiques) et les éléments 

dôinfrastructure. Les risques sont dus  ̈lôinteraction de la vuln®rabilit®Ӣ (du système 

https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/10/SR15_Glossary_french.pdf


Strat®gie Nationale pour lôadaptation aux changements climatiques en C¹te dôIvoire dans le cadre de la QCN 

10  

concern®), de la dur®e dôexposition ( ̈lôal®a), de lôal®a (climatique) consid®r®Ӣ et de sa 

probabilit®Ӣ dôoccurrence.  

 
Vulnérabilité  : « Propension ou prédisposition à subir des dommages. La vulnérabilité 

englobe divers concepts ou éléments, notamment les notions de sensibilité  ou de 

fragilité et lôincapacit® de faire face et de sôadapter » (GIEC, 2014).  

 
Impacts climatiques  : « Effets sur les systèmes naturels et humains ». Dans le 

présent rapport, le terme est employé principalement pour désigner les effets, sur les 

systèmes naturels et humains, des phénomènes météorologiques et climatiques 

extrêmes et des changements climatiques. Il sôagit en g®n®ral des effets sur les 

personnes, les modes de subsistance, la santé, les écosystèmes, le patrimoine 

économique, social et culturel, les services (y compris les services environnementaux) 

et les infrastructures, compte tenu de leurs interactions avec les changements 

climatiques ou les phénomènes climatiques dangereux  qui se produisent au cours 

dôune p®riode donn®e, et de la vulnérabilité de la société ou du système exposé . 

Dans ce sens, on emploie aussi les termes conséquences è (GIEC, 2014). Sôils 

nôapparaissent pas dans le sch®ma conceptuel du risque, ils forment la base des 

cha´nes dôimpact. 

 
Genre : En tant que concept sociologique, le genre permet dôexpliquer et de 

comprendre, les rôles socialement construits, les relations entre les femmes et les 

hommes pris dans leurs multiples dimensions, relations produites par des forces 

sociales et environnementales telles que la culture, la tradition, la politique, lô®ducation, 

lô®conomie, le cycle de vie et la classe sociale. En tant que m®thodologie dôanalyse, le 

genre est destiné à mettre en lumière les disparités, les écarts et les inégalités entre 

hommes et femmes. Elle nécessite des informations quantitatives et qualitatives 

différenciées par sexe pour comprendre et adresser les écarts et les rapports de 

pouvoir entre hommes et femmes, entre filles et garçons (Stratégie Nationale Genre 

et Changements Climatiques, 2020)  
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RÉSUMÉ EXECUTIF 

En C¹te dôIvoire, les changements climatiques ont des effets n®fastes sur la plupart 

des secteurs de lô®conomie, notamment lôagriculture, les ressources en eau, 

lôutilisation des terres, les ressources c¹ti¯res, les for°ts, lôhabitat et la sant®.  Dans ce 

contexte, le Gouvernement, a,  ̈lôinstar de plusieurs pays en d®veloppement, souscrit 

au programme mondial pour la réalisation des Objectifs de Développement Durable 

(ODD)  ̈lôhorizon 2030, au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophe 2015-2030, et  ̈lôaccord de Paris sur le climat de 2015. Dans le cadre de 

lôaccord de paris, la C¹te dôIvoire a soumis ses Contributions Déterminées au niveau 

National (CDN) en 2016. Celles-ci ont été révisées en 2022. Pour atteindre les objectifs 

de lôaccord de Paris, les Parties doivent renforcer leurs capacit®s dôadaptation aux 

effets néfastes du changement climatique en adoptant des politiques de résilience. 

Dans cette optique, la C¹te dôIvoire qui a ratifié la Convention-Cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques (CCNUCC) en 1994, a élaboré des documents 

cadres en matière de changements climatiques (Strat®gie Nationale dôAdaptation aux 

Changements Climatiques (SNACC 2015 - 2020) et trois (3) Communications 

nationales sur les changement climatiques (2000, 2010 et 2017) ainsi quôun premier 

Rapport Biennal Actualisé (BUR1) en 2018. 

Le pr®sent rapport fait lô®tat des lieux des secteurs les plus vuln®rables face aux 

changements climatiques en C¹te dôIvoire, d®finit les grandes orientations strat®giques 

et les priorités en fonction des principaux risques encourus par les différentes 

composantes de la société devant les changements climatiques.  

Lôobjectif g®n®ral de ce travail est dô®valuer lô®tat de vuln®rabilit® des secteurs 

spécifiques et proposer des mesures dôadaptation ¨ inclure dans le rapport final de la 

QCN. Il sôagira ¨ cet effet de mani¯re sp®cifique de : 

- Décrire les approches, les outils et les méthodes à utiliser dans le cadre de 

l'évaluation de la vulnérabilité et de lôadaptation aux changements climatique ; 

- Évaluer la vulnérabilité des secteurs d'activité identifiés ; 

- Évaluer les risques climatiques futurs et leurs impacts socio-économiques ; 

- Proposer les mesures d'adaptation des secteurs identifiés vulnérables aux 

changements climatiques. 

La démarche adoptée pour lô®laboration de cette stratégie a consisté en : 
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- Recherche bibliographique, collecte de documents et identification des 

approches, outils et méthodes utilisés dans le cadre de l'évaluation de la 

vulnérabilité et de lôadaptation ;  

- Consultation de parties prenantes cl®s concern®es par lôadaptation au 

changement ;  

- Évaluation et analyse des risques et de vulnérabilité des différents secteurs 

dôactivit®s ; 

- Identification et analyse des mesures d'adaptation des secteurs vulnérables aux 

changements climatiques ; 

- Élaboration du rapport provisoire de la mission ;  

- Validation du rapport de consultance au cours de la réunion du groupe de travail 

technique Adaptation ;  

- Rédaction du rapport final de la mission. 

Cette étude couvrira les secteurs (i) agriculture, élevage et pêche, (ii) les ressources 

en eaux, (iii) foresterie et utilisation des terres, (iv) zones côtières, (v) santé et habitat. 

Les projections climatiques les scénarios RCP 4.5 et RCP 8.5 ¨ lôhorizon 2050 

indiquent quôen saison de pluies (juin et septembre), le danger est faible à 

interm®diaire pour tout lôhorizon 2050 et pour les deux sc®narios RCP utilis®s. On note 

cependant une augmentation g®n®rale du danger lorsquôon passe du sc®nario 4.5 au 

scénario 8.5. En période sèche, le constat reste le même avec une augmentation du 

niveau du danger qui est très élevé. La projection des indicateurs du danger au niveau 

de tous les bassins versants du pays montre que quel que soit le scénario étudié, le 

cumul pluviométrique de la saison pourrait diminuer. Cette diminution de la 

pluviométrie est plus importante pour le scénario RCP 8.5 que le scénario RCP4.5 qui 

prévoit une baisse un peu plus importante, ce qui provoque une augmentation du 

niveau de danger ¨ lôhorizon 2050. Cette augmentation du danger augmente lorsquôon 

passe du scénario RCP 4.5 au scénario 8.5. 

En se basant sur le cinqui¯me rapport dô®valuation du GIEC (AR5) dans lequel le 

risque a ®t® conceptualis®e comme ®tant fonction du danger, de lôexposition et de la 

vuln®rabilit® (sensitivit® et de la capacit® dôadaptation), des chaine dôimpacts d®taill®e 

ont été construite pour les différents secteurs vulnérables. 

Pour la C¹te dôIvoire que le maintien du statu quo ne permettra pas au pays de soutenir 

la croissance économique et ses ambitions d'atteindre le statut de pays à revenu 

intermédiaire de la tranche supérieure d'ici à 2030, tout en réduisant considérablement 

la pauvreté. Dans le cadre d'un scénario climatique pessimiste, le changement 
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climatique devrait r®duire le produit int®rieur brut (PIB) r®el de la C¹te dôIvoire de 13 

% d'ici à 2050 et empêcher 1,63 million de personnes d'échapper à la pauvreté. Les 

mesures d'adaptation sont coûteuses mais peuvent potentiellement compenser une 

grande partie des effets négatifs du climat, en particulier sur les pauvres. Les secteurs 

économiques clés, notamment le cacao et l'énergie, risquent d'être moins performants 

si aucune mesure n'est prise aujourd'hui pour faire face aux effets du climat et tirer 

parti des évolutions technologiques ou réglementaires. Le secteur privé manque 

d'envergure et doit développer son rôle vital dans l'adaptation et l'atténuation des effets 

du climat. 

La coordination des actions dôadaptation aux changements climatiques est assur®e 

par le Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition 

Écologique (MINEDDTE), à travers le Programme National Changements Climatiques 

(PNCC), tandis que la Direction de la Lutte contre les Changements Climatiques 

(DLCC) assure la coordination des Contributions Déterminées au niveau National 

(CDN). En plus du MINEDDTE, sept (07) ministères techniques clés, la SODEXAM, 

des structures de recherches ainsi que Les partenaires techniques et financiers 

présents en C¹te dôIvoire sont fortement impliqu®es dans les actions dôACC. Le pays 

doit faire à plusieurs défis (institutionnels, politiques, techniques, humaines et 

financiers) dans la mise en îuvre des politiques d'adaptation dans tous les secteurs 

concernés.  

La vision et les objectifs de la stratégie sont alignés sur ceux des CDN et du PNA de 

la C¹te dôIvoire : « Construire une société résiliente aux changements 

climatiques, garantissant les objectifs de développement durable, intégrant les 

priorit®s nationales et lôAccord de Paris sur le climat ¨ lôhorizon 2030 ». 

La mise en îuvre du PNA sera r®gie par cinq (05) principes directeurs sôappuient sur 

ceux édictés par le Plan National de Développement (PND 2021-2025) et  les CDN 

révisées (lôappropriation, a subsidiarit®, la participation, la complémentarité, la 

synergie et lôinclusion, le Partenariat Public-Privé). 

Dix-sept (17) mesures dôadaptation ont ®t® identifi®es dans le cadre des CDN 3.0. 

Dans le cadre du PNA, quatre-vingt-cinq (87) options dôadaptation ont ®t® identifi®es 

pour les mêmes secteurs prioritaires que les CDN (ressources en eau, agriculture y 

compris lô®levage, p°che et aquaculture, foresterie et lôutilisation des terres, sant® et 

zones c¹ti¯res). Lôhabitat qui nôest pas pris en compte dans les CDN et le PNA, figure 

au nombre des secteurs concern®s par la pr®sente strat®gie, qui sôarticule autour de 

cinq principaux axes stratégiques : 
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- Axe I : Renforcement de la gouvernance des connaissances, de la 

communication et de la sensibilisation ; 

- Axe II : Renforcement des capacit®s et d®veloppement dôinfrastructures 

sectorielles climato-résilientes ;  

Axe III : Promotion et renforcement de lôinnovation, de lôoffre et de la veille 

technologique ; 

- Axe IV : Renforcement des capacités, aménagement durable et solutions 

basées sur la nature ; 

- Axe V : Recherche, alerte précoce, risque de catastrophe et autres mesures 

transversales. 

La mise en îuvre de la strat®gie est plac®e sous lô®gide du Minist¯re de 

lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition £cologique, ¨ travers 

le Programme National de lutte contre les Changements Climatiques (PNCC) et la 

Direction de la Lutte contre les Changements Climatiques (DLCC). Pour le 

fonctionnement efficace de ce dispositif, seul le principe de subsidiarité est 

recommand®. Pour ce faire, la mise en îuvre des actions de la strat®gie sont d®volues 

¨ lôensemble des minist¯res techniques des secteurs vulnérables, qui seront soutenus 

par les experts du MINEDDTE (PNCC, DLCC) qui traite les questions techniques liées 

¨ lôadaptation aux changements climatiques.  La strat®gie devra °tre mise en îuvre 

en synergie avec le PNA, essentiellement basé sur la théorie du changement. 

Lôatteinte des r®sultats escompt® dépendra des stratégies de financement, de mise en 

îuvre des mesures dôadaptation et du respect du dispositif de suivi-évaluation 

proposé. Ceux-ci représentent des instruments essentiels pour la réussite de la 

politique climatique de la C¹te dôIvoire en mati¯re dôadaptation. 

Le cout de mise en îuvre de la strat®gie sô®l¯ve ¨ 11 100 milliards F CFA 
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Les changements climatiques constituent une menace grave et potentiellement 

irréversible à laquelle tous les pays du monde et plus particulièrement ceux en 

développement doivent faire face de manière urgente. En effet, le 6ème rapport du 

GIEC (2021) indique que la multiplication des vagues de chaleur, des sécheresses et 

des inondations excèdent déjà les seuils de tolérance des végétaux et des animaux, 

et les extrêmes météorologiques ont des répercussions en cascade de plus en plus 

difficiles à gérer. Ces phénom¯nes qui risquent de sôamplifier au fil des ann®es (GIEC, 

2021), exposent des millions de personnes à une insécurité alimentaire et hydrique 

aigu±. Bien que des progr¯s dans la planification et la mise en îuvre de lôadaptation 

ont ®t® observ®s dans toutes les r®gions, la plupart des pays sont aujourdôhui mal 

préparés à faire face aux impacts des changements climatiques (GIEC, 2021). 

En C¹te dôIvoire, les changements climatiques ont des effets n®fastes sur la plupart 

des secteurs de lô®conomie, notamment lôagriculture, les ressources en eau, 

lôutilisation des terres, les ressources c¹ti¯res, les for°ts, lôhabitat et la sant®.  Ces 

effets néfastes impactent différemment les hommes et les femmes dans leur 

quotidien1. Dans ce contexte, le Gouvernement, a,  ̈lôinstar de plusieurs pays en 

développement, souscrit au programme mondial pour la réalisation des Objectifs de 

Développement Durable (ODD)  ̈lôhorizon 2030, au Cadre de Sendai2 pour la 

réduction des risques de catastrophe 2015-2030, et  ̈lôaccord de Paris sur le 

climat de 2015. Dans le cadre de lôaccord de paris, la C¹te dôIvoire a soumis ses 

Contributions Déterminées au niveau National (CDN) en 2016. Celles-ci ont été 

révisées en 2022 (MINEDD, 2022)3.  

Pour atteindre les objectifs de lôaccord de Paris, les Parties doivent renforcer leurs 

capacit®s dôadaptation aux effets n®fastes du changement climatique en adoptant des 

politiques de résilience qui ne menacent pas la production alimentaire. Déjà, la COP17 

de la CCNUCC a reconnu que la planification de lôadaptation au niveau national 

pourrait permettre à tous les pays en développement et particulièrement les Pays les 

Moins Avancés4 (PMA), dô®valuer leurs facteurs de vuln®rabilit®, de prendre en compte 

les risques li®s aux changements climatiques et de traiter la question de lôadaptation. 

Lôadoption de solutions dôadaptation pr®ventives contribuera  ̈réduire les coûts induits 

 
1Émeline Bridger (2012). Genre et Changement Climatique, Kit Actu PANORAMA, OIF/BRIDGE, P19. 
2Programme dôaction pour la mise en îuvre du Cadre de Sendai pour la R®duction des Risques de Catastrophes. 
3 MINEDD (2022). Contributions Déterminées au niveau National révisées. 
4Climat : Comprendre les r¯gles de lôapplication de lôaccord de Paris. RULE BOOK Accord de Paris 
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par les changements climatiques et pourra même, dans certains cas, se traduire par 

des bénéfices grâce  ̈une prévision de leurs effets5. 

Dans cette optique, la C¹te dôIvoire qui a ratifié la Convention-Cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques (CCNUCC) en 1994, a élaboré des documents 

cadres en matière de changements climatiques. Il sôagit notamment dôune politique 

nationale sur lôenvironnement en 2011, une Strat®gie Nationale dôAdaptation aux 

Changements Climatiques (SNACC 2015 - 2020) et trois (3) Communications 

nationales sur les changement climatiques (2000, 2010 et 2017) ainsi quôun premier 

Rapport Biennal Actualisé (BUR1) en 2018. 

Le présent rapport fait lô®tat des lieux des secteurs les plus vuln®rables face aux 

changements climatiques en C¹te dôIvoire, définit les grandes orientations stratégiques 

et les priorités en fonction des principaux risques encourus par les différentes 

composantes de la société devant les changements climatiques.  

Apr¯s la soumission de la TCN et du BUR1, la C¹te dôIvoire b®n®ficie dôun appui 

financier du Fonds pour lôEnvironnement Mondial (FEM) et de lôappui technique du 

Programme des Nations Unies pour lôEnvironnement (PNUE) pour la pr®paration de 

son projet de sa Quatrième Communication Nationale (QCN) et de son Deuxième 

Rapport Biennal Actualis® (BUR2). Ce projet a pour objectif dô®laborer deux (02) 

documents de notification nationaux à soumettre à la CCNUCC respectivement en 

décembre 2023 et décembre 2024. La production de ces deux (02) documents passe 

par des rapports thématiques et sectoriels dont le rapport du chapitre « Mesures visant 

à faciliter une adaptation adéquate au changement climatique » dans les secteurs 

vulnérables spécifiques suivants : (i) Agriculture-Élevage- Foresterie et utilisation des 

terres ; (ii) Ressources en eau et Pêche ; (iii) Zones côtières ; (iv) Santé ; (v) Habitat 

dans le cadre du projet « Activités Habilitantes pour la préparation de la Quatrième 

Communication Nationale (QCN) et du Deuxième Rapport Biennal Actualisé (BUR2) 

sous la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC) ».  

 

 

 

 
5MINESUDD (2014). Document de Stratégie du Programme National Changement Climatique 2015-2020, PNCC, 
84 p. 
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2.1. Consistance de la mission  

La mission consiste à produire un (01) rapport qui présente une analyse approfondie 

de lô®tat de vuln®rabilit® et les mesures dôadaptation ¨ mettre en place dans les 

secteurs sp®cifiques que sont : lôagriculture-élevage- foresterie et utilisation des terres 

; les ressources en eau et pêche ; les zones côtières ; la santé et lôhabitat.  

 

2.2. Objectifs de la mission  

Objectif Général  

Lôobjectif g®n®ral de ce travail est dô®valuer lô®tat de vuln®rabilit® des secteurs 

sp®cifiques et proposer des mesures dôadaptation ¨ inclure dans le rapport final de la 

QCN. 

Objectifs spécifiques  

Il sôagira ¨ cet effet de mani¯re sp®cifique de : 

¶ Décrire les approches, les outils et les méthodes à utiliser dans le cadre de 

l'®valuation de la vuln®rabilit® et de lôadaptation aux changements climatique ; 

¶ Évaluer la vulnérabilité des secteurs d'activité identifiés ; 

¶ Évaluer les risques climatiques futurs et leurs impacts socio-économiques ; 

¶ Proposer les mesures d'adaptation des secteurs identifiés vulnérables aux 

changements climatiques. 

 

2.3. Démarche méthodologique  

La démarche adoptée pour lô®laboration de cette stratégie se présente comme suit : 

- Recherche bibliographique, collecte de documents et identification des 

approches, outils et méthodes utilisés dans le cadre de l'évaluation de la 

vulnérabilité et de lôadaptation ;  

- Consultation de parties prenantes cl®s concern®es par lôadaptation au 

changement climatique (Coordination des CDN et du PNA, Point Focal Fonds 

Adaptation, etc.) ;  

- Évaluation et analyse des risques et de vulnérabilité des différents secteurs 

dôactivit®s ; 

- Identification et analyse des mesures d'adaptation des secteurs vulnérables aux 

changements climatiques ; 

- Élaboration du rapport provisoire de la mission ;  

- Validation du rapport de consultance au cours de la réunion du groupe de travail 

technique Adaptation ;  
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- Rédaction du rapport final de la mission. 

 
2.3.1. La recherche bibliographique et documentaire  

La recherche documentaire a consist® ¨ faire lôinventaire et la collecte des documents 

pertinents disponibles et susceptibles dôaider le Consultant ¨ ®laborer le rapport final 

de lô®tude. Ce travail a permis de dresser la liste documentaire et collecter les 

documents qui vont faire ressortir les rôles et les responsabilités des différents acteurs 

concern®s par lôadaptation au changement climatique.  

La recherche bibliographique a permis aussi dôidentifier les politiques initi®es pour 

lôadaptation aux changements climatiques et leur ®tat de mise en îuvre, ainsi que les 

limites et les facteurs ayant influenc® lôex®cution de ces politiques. 

Des documents pertinents ont été consultés à cet effet (liste non exhaustive) : PND 

2016-2020, PNIA2 2018- 2025, Rapport de diagnostic de la SODEXAM (2017), 

Rapport de diagnostic des besoins agro-météo 2017, stratégie nationale REED+, 

Rapport sur lôétat des lieux de lôadaptation aux changements climatiques en C¹te 

dôIvoire), strat®gie nationale pour lôagriculture intelligente face au climat (SNAIC, 

2019), les trois (3) communications nationales (PCN 2001, SCN 2010 et TCN 2017), 

le premier rapport biennal actualisé, le rapport sur le cadre national des services 

climatiques (CNSC) révisé (2021),  CDN C¹te dôIvoire 2015, rapport CDN 2022,  

Rapport CCDR6 (2023), PNA 2023-2030, etc.  

 
2.3.2. La consultation de parties prenantes clés  

Des consultations seront réalisées avec certaines parties prenantes fortement 

concern®es par lôadaptation au changement climatique tels que. Ces consultations 

seront réalisées à travers des visites et entretiens auprès des acteurs ci-dessous : 

- Secteur Agriculture : MEMINADER (DPMTA, FIRCA, ANADER, ADERIZ, 

CNRA) ; 

- Secteur Utilisation des terres : MINEF (Projet REDD+), MPD ; 

- Secteur Ressources côtières : MINEDDTE, CRO ; 

- Secteur Ressources en eau : MINEF (Direction Générale des Ressources en 

Eau), ONEP, MINHAS ; 

- Secteur Santé : DHPSE ; 

- Genre : MFFE, ONEG ; 

 
6 C¹te dôIvoire - Rapport National sur le Climat et le Développement, Banque Mondiale, 2023. 
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- Structures spécialisées : SODEXAM, CSRS, Plateforme RRC, UVICOCI, 

CGECI, CCI, UNEMAF, etc. ; 

- Coordonnateur du Plan National dôAdaptation ; 

- Points Focaux de lôACC : Fonds dôAdaptation, Fonds Vert pour le Climat. 

 

2.3.3. Évaluation et analyse des risques et de vulnérabilité des différents 

secteurs dôactivit®s 

 
2.3.3.1. Description du processus pour la d®finition de la d®marche de lô®tude  

Lô®tude des risques climatiques pour les diff®rents secteurs en C¹te dôIvoire a ®t® 

rédigé sur la base de : 

- La consultation des trois (3) guides méthodologiques, produits dans le cadre du 

processus PNA (MINEDD, 2021). Ces guides sont les suivants : (1) Guide 

m®thodologique sur les scenarios climatiques, lôanalyse des risques et de la 

vuln®rabilit® au climat, (2) Analyse dôimpacts ®conomiques, de co¾ts, et dôappui 

¨ la priorisation dôoptions dôadaptation aux changements climatiques, (3) Appui 

¨ la priorisation dôoptions dôadaptation aux changements climatiques.  

- La consultation des rapports sectoriels élaborés par le Centre Suisse de 

Recherche Scientifique afin dôaffiner et contextualiser la m®thodologie et les 

outils proposés (MINEDD, 2022).  

 

2.3.3.2. Cadre conceptuel de lô®tude de risque  

¶ Les attentes dôune ®tude de risques climatiques 

Une ®tude de risques climatiques vise ¨ fournir un cadre dôanalyse permettant 

dôappr®hender et dô®valuer la nature, lôintensit® et lô®tendue des impacts des al®as 

climatiques sur lôenvironnement, la population ou un secteur sp®cifique (en fonction de 

lôobjet dô®tude). Elle constitue en ce sens un r®el outil dôaide ¨ la d®cision, en venant 

par exemple identifier de potentiels « hotspots » de vulnérabilité, soit des zones 

particulièrement à risque, en venant informer sur des disparités régionales, etc.  

Une étude de risques climatiques peut être qualitative ou quantitative.  Ces études ont 

pour objectif dô°tre une aide ¨ la d®cision (politique) dans le choix et la priorisation des 

options dôadaptation. Les ®tudes de risque reposent sur un cadre conceptuel issu des 

rapports AR4 et AR5 du GIEC (2007 & 2017). 

 

¶ Définition des concepts de Risque (AR5) et de Vulnérabilité (AR4) et de 

leurs composantes  
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Le rapport AR4 du GIEC avait introduit le concept de óvuln®rabilit®ô dôun syst¯me face 

au changement climatique comme « sa sensibilité aux effets défavorables des 

changements et son incapacit® dôy faire face [é] La vuln®rabilit® aux changements 

climatiques est fonction de lôexposition, de la sensibilit® et de la capacit® dôadaptation. 

Lôadaptation peut r®duire la sensibilité aux changements climatiques, tandis que 

lôatt®nuation peut r®duire le degr® dôexposition ¨ ces changements (¨ leur rythme 

comme à leur étendue) »7. 

Le rapport AR5 du GIEC offre un nouveau paradigme qui supplante lôancien en mettant 

le risque, plut¹t que la vuln®rabilit®, au centre de lôanalyse. Lôobjectif devient dô®valuer 

le risque quôun ou plusieurs impacts sp®cifiques nuisent ¨ un syst¯me. Cette évolution 

correspond ¨ un rapprochement avec les m®thodes et pratiques dô®valuation du risque 

du domaine de la RRC (Réduction de Risques de Catastrophes).8 9 La Figure illustre 

le passage du concept de vulnérabilité au concept de risque. 

 
Figure  1: Comparatif concept de vulnérabilité (AR4) et celui de risque (AR5).  

Source  : GIZ (2014)10 

Le Vulnerability Sourcebook édité par la GIZ en 2014, ouvrage de référence a proposé 

une approche standardisée pour conduire des analyses de vulnérabilité à partir de 

cha´nes dôimpacts, validées par des programmes de recherche. La majorité des 

travaux dô®valuation de vuln®rabilit® conduites dans le cadre dô®laboration de PNA se 

 
7 GIEC, 2007 : Bilan 2007 des changements climatiques. Contribution des Groupes de travail I, II et III au quatrième 
Rapport dô®valuation du Groupe dôexperts intergouvernemental sur lô®volution du climat [£quipe de r®daction 
principale, Pachauri, R.K. et Reisinger, A.]. GIEC, Gen¯ve, Suisse, é, 103 pages. 
8 GIZ and EURAC 2017: Risk Supplement to the Vulnerability Sourcebook. Guidance on how to apply the 
Vulnerability Sourcebookôs approach with the new IPCC AR5 concept of climate risk. Bonn: GIZ. 
9 Pachauri, R. K., Mayer, L., & Intergovernmental Panel on Climate Change (Eds.). (2015). Climate change 2014: 
Synthesis report. Intergovernmental Panel on Climate Change. 
10 Fritzsche, Kerstin & Schneiderbauer, S. & Bubeck, P. & Kienberger, S. & Buth, M. & Zebisch, Marc & Kahlenborn, 
Walter. (2014). The Vulnerability Sourcebook: Concept and guidelines for standardised vulnerability assessments. 
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sont par la suite appuyés sur ce cadre. Le « guide complémentaire sur la vulnérabilité 

: le concept de risque è donne des lignes directrices sur lôutilisation de lôapproche du 

Guide de référence sur la vulnérabilité en intégrant le nouveau concept de risque 

climatique de lôAR5 du GIEC. Cette approche est toujours bas®e sur la m®thodologie 

des chaines dôimpacts.  

Ce rapport se base sur le concept AR5 selon les recommandations des guides produit 

dans le cadre du PNA dans une volont® de sôaligner avec le cadre international, qui 

est ¨ la fois le plus r®cent et le mieux int®gr® avec les notions de risque dans dôautres 

domaines. La m®thodologie retenue est celle des chaines dôimpact. Les d®finitions des 

diff®rentes composantes du risque selon lôAR5 (Danger, Exposition, Vuln®rabilité) sont 

données au niveau de la section sur la définition des concepts (Voir page 10). 

 

¶ Détails sur les scénarios de changement climatique  

Pour tenir compte de l'incertitude climatique dans l'analyse macroéconomique, dix 

scénarios climatiques au total ont été sélectionnés, dont deux se concentrent sur 

l'incertitude des émissions et huit sur l'incertitude des modèles climatiques. Les 

scénarios climatiques ont été fournis par le portail de connaissances sur le 

changement climatique (CCKP) de la Banque mondiale pour 29 modèles de circulation 

générale (MCG) issus de la suite de résultats de modèles du GIEC du Projet de 

comparaison des modèles couplés 6 (CMIP6).  

Sur le CCKP, chaque MCG a jusqu'à cinq combinaisons de scénarios d'émissions SSP 

(Shared Socioeconomic Pathway) et RCP (Representative Concentration Pathway). 

Pour chaque combinaison MCG-SSP, le CCKP fournit un historique modélisé de 1995 

à 2014 et des projections de 2015 à 2100, pour les températures et précipitations 

moyennes mensuelles et une résolution de grille de 1x1 degré. 

Étant donné que les MCG sont biaisés par rapport aux conditions climatiques 

observées, nous avons appliqué la technique de correction des biais et de 

désagrégation spatiale (BCSD) pour désagréger les projections en cellules de grille de 

0,5 x 0,5 degré, puis nous avons corrigé les biais de ces projections à l'aide de 

l'ensemble de données historiques observées de 1995 à 2000 provenant de 

l'ensemble de données CRU TS4.0 de l'Université d'East Anglia (Harris et al. 2020). 

Ensuite, nous interpolons les données mensuelles à un pas de temps journalier en 

utilisant une prévision rétrospective historique journalière du Terrestrial Hydrology 

Research Group de l'Université de Princeton (Li, Sheffield et Wood 2010). 
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2.3.3.3. Collecte des données pour renseigner les indicateurs  

¶ Identification des indicateurs sectoriels et du type de données  

La collecte des données est une étape fondamentale pour mener à bien une étude de 

vuln®rabilit®. Ces donn®es doivent °tre en rapport avec lôexposition, la capacit® 

dôadaptation et la sensibilit®. Dans le cas dôesp¯ce, ces donn®es soigneusement 

collectées serviront dôune part ¨ cartographier la vuln®rabilit® dans les différents 

secteurs, et dôautres part, ¨ faire des projections climatiques en guise dôalerte sur les 

risques potentiels. Pour ce faire, comme méthodologie, une bonne part des données 

ont été collectées auprès de certaines institutions nationales, lesquelles données ont 

été complétées par des données téléchargées sur des sites Web, suivant les 

orientations du Guide de Référence sur la Vulnérabilité. Comme site Web utilisés, il y 

a « Climate Change Knowledge Portail (CCKP) » du Groupe de la Banque Mondiale, 

qui a permis dôobtenir des donn®es climatiques historiques (1983-2016). Il en est de 

même pour le Centre européen pour les prévisions météorologiques à moyen terme 

(ECMWF) sur la période 2010-2022, au titre de lô®rosion c¹ti¯re (www.ecmwf.int).  

¶ Analyse du danger, de lôexposition et de la vuln®rabilit® 

Les expositions historiques et futures ont été faites en se basant sur les indicateurs 

climatiques que sont (i) le cumul pluviométrique annuel et (ii) les températures 

moyennes annuelles. 

Lôanalyse historique (1983-2016) de lôexposition sôappuie sur les ®volutions 

temporelles des indicateurs climatiques cités ci-dessus. Il existe plusieurs scenarios 

d®nomm®s Profils Repr®sentatifs dô£volution des Concentration en gaz ¨ effet de 

serre (PREC ou RCP). Pour ce rapport, la dénomination anglaise de RCP est utilisée. 

Chaque RCP représente une trajectoire de concentration (non d'émission) de gaz à 

effet de serre (dioxyde de carbone ou CO2, m®thane ou CH4, protoxyde dôazote ou 

N2O, etc.), dôa®rosol et de gaz chimiquement actifs dans lôatmosph¯re. Les RCP 

moyen (RCP 4.5) et pessimiste (RCP 8.5) parmi les quatre (4) du 5éme rapport du 

GIEC (2013) décris par Moss et al. (2010) ont été utilisés pour la prévision climatique 

¨ lôhorizon 2050, avec pour p®riode de r®f®rence la p®riode de 1981 ¨ 2010. En effet, 

le choix de cette période de référence (30 ans) est en phase avec les 

recommandations internationales quant à la durée minimale dôanalyse de lô®volution 

du climat (OMM, 2005 ; PNCC, 2014). 

Tous les changements potentiels des différents indicateurs ont été calculés par rapport 

¨ cette p®riode de r®f®rence. Ces diff®rents indicateurs climatiques ont fait lôobjet dôune 

http://www.ecmwf.int/
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spatialisation dans un SIG afin de mieux apprécier l'expression spatiale des différents 

champs climatiques. 

Pour lô®valuation de lôincidence du paludisme ¨ lôhorizon 2050 (2040-2059), le modèle 

Liverpool Malaria Model (LMM) a été utilisé. Le LMM (Hoshen et Morse, 2004) est un 

modèle dynamique du paludisme qui couple à la fois deux composantes du climat, un 

modèle de transmission de la maladie et un modèle de population de moustiques. Le 

modèle est calibré à partir des informations sur le vecteur (moustique) du paludisme. 

Les principaux param¯tres dôentr®es du mod¯le sont les pr®cipitations et les 

températures journalières (MINEDD, 2022). 

Pour lôincidence future, les donn®es dôentr®es du LMM, ont ®t® obtenues ¨ partir de la 

compilation des donn®es issues dôun ensemble de 14 mod¯les climatiques. La 

moyenne de ces 14 modèles a également été calculée. Cette moyenne multi-modèle 

permet de disposer de données projetées plus proches des données observées 

(MINEDD, 2022). 

Pour la zone côtière, des graphiques illustrant le niveau dô®l®vation de la portion c¹ti¯re 

de chaque point chaud (MINEDD, 2022) par rapport au niveau zéro de la mer (http://fr-

ca.topographic-map.com/places/) permettront dôidentifier les zones littorales qui seront 

prédisposées aux inondations/submersions côtières. Les zones dont les altitudes 

seront les plus proches possible du niveau zéro de la mer, seront les plus susceptibles 

à subir une inondation/submersion marine.  

Des cartes traitant de lô®l®vation du niveau marin (Sea Level Rise) seront ®galement 

téléchargées à partir du site « Climate Central : https://www.climatecentral.org/). Cette 

centrale étudie et mène des recherches scientifiques sur le changement climatique, et 

informe le public des principales découvertes. Leur programme sur l'élévation du 

niveau de la mer évalue et cartographie les menaces côtières à l'échelle mondiale. 

Ces indicateurs peuvent être des données brutes ou des indices agrégés qui 

synthétisent une information. Leur usage est donc basé sur une approche 

m®thodologique qui n®cessite une certaine quantit® et qualit® dôinformations ¨ 

analyser. A partir de ces diff®rentes sources dôinformation s®curis®es dans une base 

de données créée à cet effet, des projections climatiques basées sur le modèle 

climatique CMIP5 seront réalisées pour les scénarios d'émission RCP4.5 et RCP 8.5, 

sur lôhorizon 2050 (2040-2059).  

http://fr-ca.topographic-map.com/places/
http://fr-ca.topographic-map.com/places/
https://www.climatecentral.org/
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¶ Monétarisation et analyse des impacts  

Lôobjectif de cette section est de pouvoir r®pondre ¨ la question suivante : Quels sont 

les impacts ®conomiques dôun risque plus accrue sur les différents secteurs 

économiques ? Les 3 étapes suivantes détaillé dans le Guide 2 (MINEDD, 2022) ont 

été suivies à savoir : Établir la baseline, Mesurer et quantifier les impacts, Monétariser 

les impacts. 

Étape 1 : Établir la baseline : Il sôagira de d®finir la situation de référence.  

Étape 2 : Mesurer et quantifier lôimpact : Quelle sera lôimpact dôun risque plus accru 

sur le secteur et comment peut-on le quantifier, le mesurer ? 

La mesure et la quantification dôun risque plus accrue dans un secteur se fera par la 

méthode du croisement des projections futures sur les risques et de la baseline établie 

à partir des risques.  

Étape 3 : Mon®tariser lôimpact : Combien couterait en termes mon®taire lôimpact du 

changement climatique sur le secteur ?  

Il sôagira ici dôestimer en termes mon®taires la perte et/ou la disparition des biens pour 

les principaux acteurs et les activit®s impact®es ¨ lôhorizon 2050 selon les différents 

scénarios retenus : RCP 4.5 et RCP 8.5. 

La m®thode choisie pour lôestimation ®conomique des impacts potentiels est celle des 

biens marchands par la m®thode des prix de march®. Elle sôappuie sur des techniques 

économiques standards pour mesurer les coûts et les bénéfices économiques fournis 

par les biens et services commercialisés sur les marchés.  

Selon la GIZ (2014), côest une approche simple qui multiplie la valeur unitaire sur le 

marché par le changement de quantité de biens et services produits ou la dégradation 

de la qualité de ces mêmes biens et services.  

¶ Choix et priorisation des options dôadaptation 

Plusieurs méthodes, intégrant ou non des estimations des coûts des dommages et 

des analyses coûts-bénéfices peuvent être utilisées pour prioriser les options 

dôadaptation et organiser leur planification.  

La m®thode utilis®e pour la priorisation des options dôadaptation est L'analyse 

multicritères (AMC)  préconisée par le guide méthodologique du processus PNA 

(MINEDD, 2022). Celle-ci fournit une approche systématique pour classer les options 

d'adaptation  en fonction d'une série de critères de décision. LôAMC peut comprendre, 

entre autres, les impacts environnementaux et sociaux, lôincidence sur lôemploi, la 

facilit® de mise en îuvre et la faisabilit® politique, ainsi que des crit¯res ®conomiques 
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et financiers. L'intérêt des méthodes multicritères est de considérer un ensemble de 

critères de différentes natures (exprimés en unités différentes), sans nécessairement 

les transformer en une fonction unique. Il ne s'agit pas de rechercher un optimum, 

mais une solution de compromis . La matrice multicritère est un outil très adapté aux 

décisions collectives avec des points de vue divergents. Côest un outil dôaide ¨ la 

décision. Lôanalyse multicrit¯re qui a permis de prioriser les diff®rentes options 

dôadaptation retenues sôest articul®e autour des critères suivants : 

- Pertinence de lôoption au regard du risque climatique consid®r® ; 

- Intégration du genre dans lôoption ; 

- Acceptabilité sociale ; 

- Maturité technique des options ; 

- Analyses Coûts bénéfices (ACB), et analyse coûts efficacité (ACE) pour le 

secteur considéré. 

 

2.4. Élaboration  du rapport provisoire  

A lôissue des consultations, le consultant procèdera à la rédaction de la brochure 

provisoire comportant les mesures visant à faciliter une adaptation adéquate aux 

changements climatiques. Les tableaux de synthèse sur les informations récoltées et 

les références bibliographiques appropriées, de même que toute information facilitant 

la compr®hension ou lôinterpr®tation des informations, telles les m®thodologies 

adoptées, seront présentées en annexe du rapport. 

 

2.5. Réunion de validation du rapport   

Le rapport provisoire sera transmis au Groupe dôExperts Techniques (GET) de la 

thématique « Atténuation des Gaz à Effet de Serre » et le Comité de Gestion du Projet 

au cours dôune r®union avec le groupe consultatif technique Adaptation. La r®union 

devrait permettre de rattraper les questions et sujets laissés en suspens ou omis par 

le Consultant. 

 

2.6. Élaboration  du rapport final   

Avec la prise en compte des observations et recommandations du GET, il sera procédé 

à la rédaction du rapport final de la mission. 
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Les populations ivoiriennes dans leur ensemble reconnaissent que le climat a changé, 

surtout en termes de réduction de la durée des saisons pluvieuses et la distribution 

spatiale de ces pluies, accompagn®e dôune occurrence des ®v¯nements extr°mes 

(vents violents, tornade, inondations). Elles sont unanimes pour dire quôil fait de plus 

en plus chaud. Elles savent que les pluies peuvent démarrer tardivement, sôarr°ter 

pr®cocement et quôil peut apparaître des périodes sèches au cours de la saison 

pluvieuse.  

3.1. État des lieux des secteurs  concernés par la QCN  

Dans la perspective de lô®laboration dôune stratégie nationale dôadaptation aux 

changements climatiques, onze (11) secteurs prioritaires ont été identifiés (CPDN11, 

2015). Parmi ces onze (11) secteurs, on distingue des secteurs à forte 

vulnérabilité (agriculture et élevage, utilisation des terres, forêts, ressources en eau, 

énergie, zones côtières) et des secteurs à vulnérabilité faible (pêche, infrastructures 

(habitats), transport, santé publique et genre).  

Cette étude couvrira les secteurs (i) agriculture, élevage et pêche, (ii) les ressources 

en eaux, (iii) foresterie et utilisation des terres, (iv) zones côtières, (v) santé et habitat. 

3.1.1. Agriculture , élevage et pêche  

Le secteur agricole constitue un pilier majeur de l'économie ivoirienne et représente 

19,8% du PIB et plus de 75% des exportations en 2019 (PND 2021-2025). En outre, 

l'agriculture est le principal moyen de subsistance de 2/3 des ménages en Côte d'Ivoire 

et emploie 65,8% de la population active. Le secteur agricole a été identifié comme 

une source capitale pour l'auto-emploi favorisant l'établissement de microentreprises 

non agricoles et le d®veloppement des zones rurales. La main d'îuvre f®minine 

représente 67% des travailleurs agricoles dont 21,8% sont des chefs d'exploitation 

(REEA 2015/2016). Les femmes exercent essentiellement dans l'agriculture de 

subsistance avec une contribution de 60% à 80% de la production alimentaire en 2017.  

3.1.2.  Foresterie et u tilisation des Terres   

La Côte d'Ivoire a perdu plus de 50% de ses forêts naturelles depuis le début des 

années 1900 et vu le taux actuel de déforestation, elle pourrait perdre la totalité de sa 

couverture foresti¯re dôici ¨ 203412. Lôexpansion agricole pour les cultures vivri¯res et 

commerciales (cacao, palmier ¨ huile, h®v®a, anacarde, etc.), lôexploitation foresti¯re, 

lôexploitation mini¯re et la forte d®pendance du bois comme combustible pour la 

 
11Contributions Pr®vues D®termin®es au niveau National de la C¹te dôIvoire. 
12 FCPF, ONU-REDD, 2014. 
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cuisson impliquent que peu de domaines restent préservés13. Selon lôinventaire 

forestier et faunistique de la C¹te dôIvoire (IFFN, 2021), 9,2 du territoire, soit 2,97 

millions dôhectares sont classifi®s comme for°t. Il correspond ¨ un rythme moyen de 

déforestation annuelle de 2,8% depuis 1986, donc évidemment spectaculaire et sans 

doute inégalé sur une période de plus de trois décennies. A ce rythme il ne restera 

que 2 millions dôha de for°t en 2035. Les terres pr®sentant une baisse de productivit® 

nette sont de lôordre de 1 607 454 ha. Les changements dans lôoccupation des terres 

ont une tendance forte, dont les incidences négatives sur les terres sont rapidement 

perceptibles. 

 

 

Figure 2  : Feux de brousse et p rogression de la savane dans le «  V baoulé  » 

3.1.3. Ressources en eau   

 
13

ETC Terra, 2016 
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Les eaux de surface de la C¹te dôIvoire sont constitu®es par les fleuves, les rivi¯res, 

les lacs et les lagunes r®partis sur lôensemble du territoire. Le pays dispose de quatre 

bassins versants nationaux (Bandama, Agnéby, Mê, San Pedro) et sept bassins 

fluviaux transfrontaliers (Volta Noire, Bia, Comoé, Niger, Sassandra, Cavally et Nuon). 

La C¹te dôIvoire compte environ 537 cours dôeau.14 

Les ressources en eau souterraines sont contenues dans les aquifères discontinus du 

socle précambrien fracturé qui couvre 97,5 % du territoire. Les aquifères continus du 

bassin s®dimentaire c¹tier occupent les 2,5% restants. Lôaquif¯re principal du bassin 

côtier se trouve dans le Continental Terminal et constitue la nappe alimentant en eau 

la ville dôAbidjan, capt®e ¨ partir des forages. La nappe du cr®tac® est confront®e aux 

probl¯mes dôintrusion marine. 

3.1.4. Ressources côtières  

La C¹te dôIvoire poss¯de pr¯s de 566 km de c¹tes, subdivis®es en trois secteurs : le 

secteur Ouest entre Tabou, Sassandra et Fresco, le secteur Centre entre Fresco et 

Abidjan (Port Bouët), et le secteur Est entre Abidjan (Port-Bouët) et la Frontière du 

Ghana (MINESUDD, 2015)15 . Il est caractérisé par une côte presque rectiligne 

interrompue par lôembouchure de la Como® au niveau de Grand-Bassam et la passe 

permanente dôAssinie. 

Le littoral de la Côte d'Ivoire se décompose en deux ensembles de part et d'autre de 

Sassandra : à l'Ouest, une côte rocheuse originale par son tracé en échelons qui fait 

sôalterner plages sableuses et falaises et qui correspond ¨ un socle pr®cambrien ; ¨ 

l'Est, une côte sableuse rectiligne dont les cordons barrières isolent de grands 

systèmes lagunaires (Ébrié et Ehy-Tendy-Aby) et qui correspond à un bassin 

sédimentaire. Selon son orientation et sa nature lithologique, le littoral ivoirien se 

subdivise en trois secteurs bien distincts : 

- Littoral frontière du Ghana-Abidjan (Sud-Est) ; 

- Littoral Abidjan-Sassandra (Sud-Ouest) ; 

- Le littoral Sassandra-San-Pedro (Sud-Ouest). 

Les plaines côtières ivoiriennes abritent une population importante estimée à près de 

9,1 millions dôhabitants (RGPH, 2021).  

 
14 Plan Directeur de Gestion Intégrée des Ressources en Eau, janvier 2001 
15Minist¯re de lôEnvironnement, de la Salubrit® Urbaine et du D®veloppement Durable (2015). Strat®gie de gestion 
de lôenvironnement c¹tier en C¹te dôIvoire et Plan dôAction National, p 16. 
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Figure 3  : Érosion côtière dans la commune de Port -Bouet  

3.1.5. Santé 

Le système de sant® ivoirien est domin®Ӣ par un secteur public prépondérant et un 

secteur priv®,  ̈cot® desquels existe la médecine traditionnelle. Selon les données de 

la carte sanitaire, plus de 29% de la population vit  ̈plus de 15 km dôun ®tablissement 

de sant®16   

Au niveau des indicateurs de santé, le taux brut de mortalit®Ӣ est pass® de 12,3ă en 

1988  ̈14ă en 2006 et  ̈9,96 ă en 2012. Les incidences les plus rencontr®es dans 

la population g®n®rale sont le paludisme (106ă), la tuberculose (105,93ă), la 

diarrhée (19,57ă) (PNGDS 2021-2025). Les autres pathologies comme 

lôOnchocercose, la Bilharziose et le Pian restent encore pr®sentes. Pour les enfants 

de moins de cinq ans, leur profil épidémiologique reste domin®, par une incidence 

élevée des affections courantes suivantes : le paludisme (302,61ă), les infections 

respiratoires aigu±s (162,10ă) et les maladies diarrh®iques (69,75ă) (PNGDS 2021-

2025). Chez ces enfants, il est observ®Ӣ une augmentation des incidences des IRA et 

des maladies diarrh®iques. En 2015, lôespérance de vie  ̈la naissance était de 54,3 

ans et lôindice synth®tique de f®condit®Ӣ  ̈5 (PNDS 2016-2020).  

3.1.6. Habitats  

En C¹te dôIvoire, les villes sô®tendent plus vite que ne leur permettent leurs capacités 

dôaccueil. Ceci entra´ne des probl¯mes de logement, dôadduction en eau, dôhygi¯ne 

publique, de santé publique, de transport en commun, de prolifération des quartiers 

dôhabitats pr®caires ainsi que des risques de catastrophes naturels et industriels. 

Selon le recensement de 2014, le taux dôurbanisation a grimp® de 17,7 % en 1960 ¨ 

plus de 50,3% en 2014 dont un tiers à Abidjan. Une telle accélération de rythme de 

croissance urbaine est principalement due ¨ lôexode rural des populations en quête 

dôemplois plus r®mun®rateurs, dôopportunit®s de formation et dôam®lioration de leur 

 
16 Ministère de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique, RCI : PNDS 2016-2020  
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niveau de vie ainsi quôaux d®placements de populations occasionn®s par les crises 

successives et ¨ lôimmigration de populations, notamment en provenance des pays 

limitrophes. 

En 2014, la population urbaine a atteint la barre symbolique des 50% et, la Division de 

la Population des Nations Unies estime que près de trois Ivoiriens sur quatre (71%) 

pourraient bien en 2050 résider en zone urbaine. La migration rurale a été un facteur 

et un corrélat de la dynamique urbaine. Lôextension des villes contribue ¨ la disparition 

des forêts périurbaines qui regorgent une biodiversité importante. Au niveau des villes 

du sud, des espaces du domaine public fluvio-lagunaire généralement couvert de 

mangroves, sont utilisés par les populations pour des constructions. Dans les 

Communes de Bingerville, Grand-Bassam et Assinie, une grande partie des 

complexes hôteliers et des habitations de luxe construites en bordure de lagune ont 

été faite au détriment de la mangrove.  

 

3.2. Signal climatique et impacts physiques directs actuels  

3.2.1. Analyse de la Température  

Les températures en Afrique de l'Ouest ont augmenté de 0,5 à 0,8°C entre 1970 et 

2000. Les deux dernières décennies de cette période ont connu un changement plus 

important. Les observations de température entre 1990-2000 indiquent une 

augmentation des températures sur la Côte d'Ivoire (MINEDD, 2022). La valeur 

moyenne annuelle de cette augmentation est de lôordre de 0,7ÁC au cours de la p®riode 

1979-2016 (Banque Mondiale, 2020). Lôanalyse des indicateurs montre une variation 

journalière des températures moyennes supérieur à 30°C sur la période de 1981-2016. 

La r®gion dôIffou enregistre le plus grand nombre de jours (376) où la température est 

supérieur à 30°C. elle est suivie des régions du Nord (Poro, Tchologo, Folon, Bagoué, 

Kabadougou et Hambol), des r®gions du Centre (Belier, Nôzi, ) et les régions de lôEst 

(Gontougo, et le Moronou). Cependant, les régions de San (21), Gboklé (76) et la Mé 

(89) ont les plus faibles. De facon générale, de 1981 à 2016, plusieurs piques sont 

enregistrés en 1987, 1998 et 2010. Dans lôensemble, on note une sensible 

augmentation de la température de 1981 à 2016 (MINEDD, 2021 & 2022). 
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Figure 3  : Évolution  de la température  annuelle (1981 -2016) (MINEDD17, 2022) 

 
17 Rapport sectoriel ressources en eau du processus PNA. CSRS/PNUD, 97 p. 
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Figure 2 : Répartition spatiale des fortes températures (Température supérieure à 30°C)  

 
3.2.2. Analyse des précipitations  

Selon des études récentes sur les variabilités pluviométriques au cours du 20ème 

si¯cle, la C¹te dôIvoire a connu quatre p®riodes individualis®es de s®cheresse : lôann®e 

1943, les périodes 1968-1970 et 1982-1983 et lôann®e 1993 (Brou et al., 2005 ; Brou 

et al., 1998 ; Kouassi, 2007). Les travaux de Brou (2005) indiquent que cette baisse 

de la pluviom®trie sôest faite de mani¯re progressive (Brou et al., 2005). En effet, à 

partir de la fin des ann®es 1960, de faibles pr®cipitations annuelles de lôordre de 800 

mm ont ®t® enregistr®es (Brou et al., 2005). Cette baisse sôest ®tendue 

progressivement au Centre et ¨ lôOuest, puis a atteint le littoral ivoirien ¨ la fin des 

années 1980 où un déficit pluviométrique moyen de 21% a été observé dans les pluies 

par rapport à la décennie 1951-1960 (Servat et al., 1999).  

Les hauteurs moyennes annuelles de pluies de 1981à 2016 varient de 1048 à 2172 

mm sur tout lô®tendue du territoire ivoirien. Pour les pluies moyennes annuelles 

inférieures à 1200 mm, le calcul des indices nous montre que dans la région de 

Bounkani, le pourcentage dôann®es ou les pluies moyennes sont inf®rieures ¨ 1200 

mm est très élevé (100%) comme la montre la figure 4 ci-dessous. Dans certaines 

régions du Nord telles que le Poro, le Folon, le Hambol, le Gbêkê, le Bélier, et dans la 

région du Gontougo, le pourcentage dôann®es de pluies annuelles inf®rieures ¨ 
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1200mm est ®lev®. Cependant, les r®gions du sud et de lôOuest ont des pourcentages 

dôann®e faible. 

Concernant les précipitations annuelles supérieures à 1600mm, il apparait que les 

régions telles que la région du Tonpki (80%), Gbôklé (74%), et la région de San pédro 

(66%) ont un pourcentage dôann®e de pluies moyenne annuelle sup®rieur ¨ 1600mm 

très élevé figure (3). 

 

Figure 3 : Répartition spatiale des fortes pluies ( % des moyennes annuelles > à 1600 mm)  

 

 

Figure 4 : Répartition spatiale des faibles pluies ( % des moyennes annuelles < à 1200 mm)  
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3.2.3. Sécheresse et précipitations modérément fortes  

Pour lôanalyse des indicateurs, une ann®e est consid®r®e s¯che si la valeur du SPI est 

inférieure ou égale à -1, et une année est dite humide lorsque la valeur du SPI est 

supérieure ou égale à 1 (Mc Kee, 1993). Étant donné que les différentes zones agro 

climatiques de la C¹te dôIvoire sont caract®ris®es par des saisons pluvieuses se 

produisant à des périodes différentes de lôann®e, ces valeurs ont ®t® retenues pour 

caract®riser les ann®es s¯ches (SPI Ò -1) et les années à précipitations modérément 

fortes. 

Lôanalyse des indicateurs montre que les fr®quences dôann®es s¯ches sont ®lev®es 

dans les r®gions suivantes : Nôzi et Moronou (20%) tandis que la fr®quence la plus 

faible est enregistrée à San-Pédro (3%) (figure 5). Pour les années humides, les 

fr®quences dôann®es humides des r®gions suivantes sont ®lev®es notamment les 

r®gions telles que : le Bounkani, le Hambol, lôIffou et le Sud comoé (20%). Les régions 

de San Pédro et de Nawa présentent les faibles fréquences des années aux 

précipitations modérément fortes. 

 

Figure 5  : Répartition spatiale du % des années modérément sèches (SPI compris entre 1et 2)  
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Figure 6 : Répartition spatiale du % des années aux précipitations modérément fortes (SPI 
compris entre 1et 2)  

 
3.2.4. Évènements extrêmes  

Les ®v®nements extr°mes ont ®t® analys®s selon lôapproche de Mc Kee, (1993), les 

valeurs du SPI est supérieure à 2 indiquant des années extrêmement humides et les 

valeurs du SPI inférieure a -2 désignant des années extrêmement sèches. Pour les 

indices inférieurs a -2, lôanalyse nous montre que les r®gions dont la fr®quence des 

années plus sèches est élevée sont les régions suivantes avec une fréquence de 6% 

: le Poro, le Tchologo. A contrario la région de Bounkani enregistre une fréquence de 

SPI inférieur à -2, très faible (figure 7). Pour les indices supérieurs à 2, il apparait que 

les régions ayant connues les fréquences années les très humide (SPI>2) très élevées 

donc tr¯s sujettes au risque dôinondation sont : les r®gions du Tonpki et de San-Pédro. 

Les plus faibles fréquences -0%) ont été observées les régions du Centre (Gkêkê, 

Iffou) et les régions du Nord et Nord-Est (Tchologo, Hambol et Bounkani) comme 

lôillustre la figure 8. 
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Figure 7 : Répartition spatiale du pourcentage des années fortement sèches (SPI inf. à 2)  
 
 

 

Figure 8 : Répartition spatiale du pourcentage des années fortement arrosées (SPI  > 2) 
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3.3. Projections climatiques ¨ lôhorizon 2050 

La figure 9 repr®sentent le danger ¨ lôhorizon 2050 pour les sc®narios RCP 4.5 et RCP 

8.5. On note quôen saison de pluies (juin et septembre) on constate que le danger est 

faible ¨ interm®diaire pour tout lôhorizon 2050 et pour les deux sc®narios RCP utilis®s. 

On note cependant une augmentation g®n®rale du danger lorsquôon passe du sc®nario 

4.5 au scénario 8.5. En période de sèche, le constat reste le même avec une 

augmentation du niveau du danger qui est très élevé. La projection des indicateurs du 

danger au niveau de tous les bassins versants étudiés montre que quel que soit le 

scénario étudié, le cumul pluviométrique de la saison pourrait diminuer. Cette 

diminution de la pluviométrie est plus importante pour le scénario RCP 8.5 que le 

scénario RCP4.5 qui prévoit une baisse un peu plus importante, ce qui provoque une 

augmentation du niveau de danger ¨ lôhorizon 2050. Cette augmentation du danger 

augmente lorsquôon passe du sc®nario RCP 4.5 au sc®nario 8.5. 

 

Figure 9 : Projection du Danger en basse eau et en haute eau pour les projections  RCP 4.5 et 
RCP 8.5 (horizon 2050)  
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3.4. Analyse des risques et de vulnérabilité des différents secteurs 

dôactivit®s aux changements climatiques  

Lôadaptation au changement climatique est au cîur du rapport-pays du Groupe de la 

Banque mondiale sur le climat et le développement (CCDR, 2023). En effet, ce rapport 

indique que les impacts négatifs du changement climatique réduiront les performances 

économiques du pays et auront un impact proportionnel sur les pauvres. Le rapport 

examine les opportunités spécifiques dans les domaines de l'énergie, de l'agriculture, 

de l'utilisation des terres, du développement urbain et de l'inter connectivité qui 

pourraient rendre le développement du pays plus durable et plus inclusif, en 

augmentant les niveaux de vie tout en renforçant la résilience face au changement 

climatique.  

 
3.4.1. Description des chaines dôimpacts pour le  secteur de lôagriculture 

et des ressources animales  

En se basant sur le cinqui¯me rapport dô®valuation du GIEC (AR5) dans lequel le 

risque a ®t® conceptualis®e comme ®tant fonction du danger, de lôexposition et de la 

vuln®rabilit® (sensitivit® et de la capacit® dôadaptation), une chaine dôimpacts d®taill®e 

a été construite pour le secteur de lôagriculture (figure 9). 

Cette cha´ne dôimpact illustre en quoi le changement climatique entra´ne un risque 

accru pour la baisse de rendements agricoles. Le changement de la température, de 

la pluviométrie et des évènements climatiques extrêmes (ex : fortes précipitations et 

fortes sècheresses) sont les principaux aléas ; ce sont ceux qui sont le plus souvent 

utilis®s pour lôanalyse du risque du secteur agricole, notamment celle du sous-secteur 

de la production végétale, aux changements climatiques. En effet, les études traitant 

de lô®volution de la pluviosit® montrent que depuis les ann®es 1970 un d®ficit 

pluviométrique frappe toute l'Afrique de l'Ouest et Centrale (Mahé et Olivry, 1991 ; 

Olivry, 1993). La sécheresse s'est traduite non seulement par la diminution généralisée 

des pluviométries annuelles, mais aussi, par une chute du nombre d'événements 

pluvieux (Carbonnel et Hubert, 1992 ; Le Barbé et al., 2002). Une recrudescence 

notable de la s®cheresse sôest manifest®e en 1983 et 1984 et les d®ficits restent la 

règle jusqu'à la fin des ann®es 1980 (Bricquet et al., 1997). Lôampleur g®ographique 

du phénomène et sa durée, sans équivalence connue dans les chroniques hydro 

climatiques (Carbonnel et Hubert, 1985) ont conduit à parler de rupture climatiques 

(Brou et al., 2005). 
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Les impacts interm®diaires r®sultant du danger sont entre autres lô®rosion des sols, 

lô®l®vation de lôET0, le d®calage des saisons culturales, le raccourcissement de la 

saison des pluies, le retard des activités champêtres qui constituent des perturbations 

du cycle phrénologique. En effet, les travaux de Yao et al., 2018, révèlent une 

tendance ¨ la hausse significative de lô®vapotranspiration potentielle cons®cutive ¨ une 

augmentation de la température notamment dans la partie septentrionale de la Côte 

dôIvoire. 

Ces al®as climatiques peuvent affecter le calendrier agricole, la disponibilit® de lôeau 

pour les cultures (stress hydrique). Tout ceci peut entrainer un stress hydrique 

(manque ou exc¯s dôeau selon le cas). La nature et la magnitude des impacts seraient 

fortement corr®l®es dôune part ¨ des facteurs de vuln®rabilit® du syst¯me tels que le 

type de sol (pH et teneur en agrile), le niveau dô®ducation, lô©ge des exploitants 

agricoles, le sexe des exploitants agricoles, lôacc¯s au foncier, le niveau de 

diversification des cultures, les techniques ou pratiques agricoles endogènes, 

lôassistance, lôappui financier/cr®dit agricole et lôorganisation en groupement de 

paysans. Dôautre part nature et la magnitude des impacts seraient fortement corr®l®es 

aux facteurs dôexposition qui sont notamment la d®pendance de la pluie pour 

lôarrosage des cultures, les superficies cultiv®es, la densit® de la population et le capital 

humain. 

Les changements climatiques ont des impacts plus ou moins directs sur le secteur de 

lô®levage en C¹te dôIvoire (ILRI, 2001 ; MIRAH, 2013 et 2014 ; RCI18, 2014). Parmi les 

impacts directs, on peut citer :  

- La diminution des productions fourragères qui constituent la base de 

lôalimentation du cheptel, elles sont fortement tributaires des conditions 

climatiques, notamment de la pluviométrie ;  

- La baisse du niveau des nappes phréatiques et le tarissement précoce des 

marres, ce qui pose des probl¯mes dôabreuvement au cheptel ;  

- La diminution et la détérioration du tapis herbacé ; 

- La difficult® dôacc¯s ¨ lôaliment b®tail ; 

- la réduction et la dégradation des pâturages. 

- Les impacts indirects et socio-économiques des changements climatiques sur 

lô®levage se manifestent par : 

 
18 R®publique de C¹te dôIvoire (2014). Analyse Environnementale Pays. 
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- La flamb®e des prix du b®tail et de la viande li®e ¨ la chute de lôoffre due aux 

mortalités occasionnées par les sécheresses/inondations ; 

- La reconversion dôun nombre important dô®leveurs nomades en sédentaires ; 

- La baisse des revenus des éleveurs ; 

- La modification de la composition des troupeaux à travers un remplacement 

progressif des bovins par de petits ruminants. 

- A ces impacts des changements climatiques, viennent sôajouter dôautres 

pressions et fragilit®s qui caract®risent d®j¨ l`®levage en C¹te dôIvoire dont en 

particulier : 

- La diminution continue des pâturages naturels du fait des feux de brousse et de 

la progression des surfaces cultivées par an ; 

- Lôobstruction des couloirs de passage du b®tail, la disparition des pistes de 

transhumance des zones inond®es par suite dôune concurrence croissante 

entre espaces agricoles et pastoraux ; 

- Le raccourcissement de la durée des transhumances, une concentration 

prolongée autour des points d'eau permanents, un déplacement des terroirs 

pastoraux du nord vers les zones sud plus favorables, suite à la réduction du 

tapis herbacé et du couvert des ligneux fourragers suite à la forte concentration 

des animaux sur des espaces li®s ®galement ¨ lôarriv®e des animaux 

transhumants des pays de lôhinterland ; 

- Les recherches de nouveaux p©turages et de points dôeaux, entrainant souvent 

des conflits avec l`agriculture. 

- Selon les espèces du cheptel, les changements climatiques auraient des 

impacts vari®s sur le secteur de lô®levage en C¹te dôIvoire : 

- Lôaugmentation des temp®ratures pourraient °tre b®n®fiques pour les ch¯vres 

et les moutons, qui supportent la chaleur. Par contre, les bovins seraient 

n®gativement touch®s, du fait quôils ne supportent pas la chaleur. 

- Les pr®cipitations accrues risquent dô°tre nuisibles pour tous les animaux avec 

une augmentation potentielle des vecteurs des maladies nuisibles, et aussi un 

changement ®ventuel des syst¯mes dô®levages vers des syst¯mes de cultures. 



 

Figure 9  : Chaine dôimpact du risque de la baisse de rendements agric oles (MI NEDD, 202



3.4.2. Description des chaines dôimpacts du secteur de lôutilisation des 
terres  

Selon le groupe consultatif dôexperts sur les communications nationales émanant des 

parties non visibles ¨ lôannexe de la convention (GCE), lôutilisation des terres est un 

changement dôaffectation des terres en foresterie (GIEC, 2021). Lôutilisation des terres 

en C¹te dôIvoire est caract®ris®e par une forte urbanisation et des activit®s agricoles 

importantes (PNIA, 2020). Le mode dôusage des terres (habitat, orpaillage, agriculture, 

®levage, lôexploitation foresti¯re) aussi bien en milieu rural quôurbain, à un impact 

significatif sur la dégradation de lôenvironnement et par ricochet, influence le 

changement climatique et entraine la survenance des catastrophes naturelles. 

Les impacts du changement climatique sur le secteur sont (voir tableau 1) : 

Tableau 1  : impact de lôoccupation des terres sur lôenvironnement 

 Milieu urbain  Milieu rural  

Impacts  

- Imperméabilisation des sols, augmentation 

des eaux de ruissellement, inondations ; 

- Glissement de terrain ; 

- Prolifération des déchets ; 

- Pollution atmosphérique et émission de gaz à 

effet de serre ; 

- Pollution des eaux ; 

- Ilot de chaleuré  

- Sécheresse 

- Déforestation 

- Dégradation des terres  

- Erosion des sols 

- Feux de brousse  

- Destruction de la faune et 

de la floreé 

 

Deux (02) chaines dôimpacts ont ®t® ®labor®s pour ce secteur (figure 10 & 11). 

 
 

Figure 10  : Cha´ne dôimpact pour le risque de baisse de la disponibilit® des terres cultivables 
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Figure 11  : Cha´ne dôimpact pour le risque li® ¨ lôoccurrence des conflits li®s ¨ la terre 

 
3.4.3. Description des chaines dôimpacts du secteur des ressources en 

eau 
Un risque majeur (Conflits dôusage et dôacc¯s ¨ lôeau) avec trois risques interm®diaires 

(tarissement des milieux lacustres, baisse du niveau pi®zom®trique, intrusion dôeau 

salée) ont été définis pour le secteur ressources en eau. Dans ce cadre, une chaîne 

dôimpact a ®t® ®labor®e pour d®crire les diff®rents risques auxquelles sont expos®es 

les ressources en eau en Côte-dôIvoire (figure 12). Cette cha´ne dôimpacts met en 

relation les différentes composantes climatiques et leurs probables effets sur 

lôenvironnement hydrique. Comme présentés ci-dessous, lôaugmentation de la 

température et le changement du régime pluviométrique sont les principales causes 

des modifications hydrologiques et hydrogéologiques observées sur le territoire 

ivoirien en général et sur les bassins versants de Sassandra, Bandama et Comoé en 

particulier (MINEDD, 2022). 
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Figure 2  : Chaine dôimpacts sur les ressources en eau (MINEDD, 2022) 

 

3.4.4. Description des chaines dôimpacts du secteur des ressources 
côtières  

Les ressources côtières sont caractérisées par trois principaux risques en rapport avec 

le recul du trait de côtes 1) érosion, 2) inondation et/ou submersion des zones côtières, 

et 3) la d®gradation des ®cosyst¯mes c¹tiers. Lôensemble de ces risques concoure à 

la perturbation des activités socio-économiques en zone côtière. En effet, les zones 

c¹ti¯res sont des zones privil®gi®es dôactivit®s socio®conomiques (urbanisation, 

équipements industrialo-portuaires et Aéroport, complexes hôteliers, industries 

pétrolières et gazières, pêche et aquaculture) nécessitant de ce fait, un aménagement 

et / ou un suivi approprié (Robin et Hauhouot, 1999 ; Abé, 2005 ; IPCC, 2013 ; Robin 

et al., 2004 ; NôDoufou et al., 2015 ; BM, 2018). 

Sous la contrainte de la disponibilité des données, seulement deux risques ont été pris 

en compte sur les trois, ¨ savoir le risque dô®rosion et le risque de 

submersion/inondation. Sur cette base, deux cha´nes dôimpacts ont ®t® ®labor®es pour 

décrire les différents risques auxquelles sont exposées les ressources côtières en 

C¹te dôIvoire. Les cha´nes dôimpacts ®labor®es d®crivent les risques du secteur 

ressources c¹ti¯res et les dangers climatiques qui influent sur lô®rosion c¹ti¯res, la 

submersion marine et les impacts socio-économiques qui en découlent (figures 2 à 4). 
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Figure 2 : Risque dôinondation/submersion marine li® aux changements climatiques (MINEDD, 2022) 

 
- Figure 3 Υ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ (MINEDD, 2022) 

 

- Figure 4 : Risque de dégradation des écosystèmes côtiers  (MINEDD, 2022) 

Lôaugmentation de la temp®rature, le changement de r®gime de pr®cipitation et les 

évènements météo-marins extr°mes influencent le processus dô®rosion c¹ti¯re (Tastet 

et al., 1985 ; Hauhouot, 1999 ; NôDoufou et al., 2015, Adopo et al., 2014, Hauhouot, 
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2010). Ces influences se caractérisent par la réduction de la superficie des plages, 

réduction des superficies de mangroves et la perte des infrastructures côtières. Ces 

aléas climatiques pourraient aussi entrainer de faible pression atmosphérique, des 

vents forts et un coefficient de marée très élevée, moteur des submersions marines.  

Au titre du risque de dégradation des écosystèmes côtiers (Figure 4), les données 

nôont pu °tre accessibles pour faire une étude détaillée en termes dôimpacts pr®sents 

et présents et futurs. Alors que ce risque a un impact relativement très important sur 

la disponibilité des ressources biologiques exploitées. Il est à noter que les océans se 

réchauffement mais que ce réchauffement n'est pas géographiquement homogène. 

L'effet combiné des changements de température et de salinité dus au réchauffement 

climatique devrait réduire la densité de l'océan de surface, augmenter la stratification 

verticale et modifier le mélange de surface. Le changement climatique a donc des 

effets sur les écosystèmes marins et intérieurs, en plus des changements d'utilisation 

des terres, notamment des changements dans les charges sédimentaires, les flux 

d'eau et les conséquences physico-chimiques (hypoxie, stratification, changements de 

salinité). Les conséquences de ces processus sont complexes et auront un impact sur 

la composition des communautés, la production et les processus saisonniers dans les 

populations de poissons. Cette modification progressive du fonctionnement normal 

des habitats aquatiques constitue la dégradation des écosystèmes côtiers. Cette 

transformation des écosyst¯mes impacte particuli¯rement les femmes, vu quôen C¹te 

dôIvoire tout comme dans la sous-région, la production des maraîchères le long du 

littoral est une activité dominée par les femmes. Enfin ces aléas pourraient aussi 

entrainer la destruction des infrastructures, la hausse de morbidité et de mortalité, de 

même que la dégradation des systèmes naturels, conduisant aux impacts socio-

économiques.  

3.4.5. Description des chaines dôimpacts du secteur de la sant® 

Dans le cadre du processus PNA, trois (03) chaines dôimpacts ont ®t® ®labor®es pour 

les maladies cibl®es selon lôapproche de lôAR5 du GIEC, bas®e sur la compr®hension 

des risques et de leurs composantes en intégrant la notion du genre (MINEDD, 

2022)19. Il sôagit des risques de morbidit®s li®s au paludisme, aux maladies 

diarrhéiques et aux Infections Respiratoires Aiguës (IRA).  

Chaque chaine dôimpact comprend les composantes du risque (danger, vuln®rabilit®, 

exposition) et des facteurs sous-jacents. La composante danger comprend les facteurs 

li®s au signal climatique et ¨ lôimpact physique direct. La composante vuln®rabilit® est 

 
19 MINEDD (2022). Rapport sectoriel pour le secteur de la santé élaboré par le CSRS. PNUD, 98 p. 
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constitu®e des facteurs de sensibilit® et de capacit® dôadaptation. La composante 

exposition comprend un ou plusieurs facteurs dôexposition.  

La prise en compte du genre et des groupes d®favoris®s pour chaque risque sôest 

inspirée de celle développée dans le guide « complémentaire sur la vulnérabilité : le 

concept de risque ®labor® par la GIZ et lôEURAC en 2017 ».  

Les inégalités de "genre" peuvent conduire à des iniquités entre les hommes et les 

femmes en matière de santé et d'accès aux soins de santé. 

https://www.who.int/gender/genderandhealth/fr/. Les inégalités de genre ont été prises 

en compte dans lô®laboration des chaines dôimpacts, notamment au niveau de la 

vulnérabilité des communautés.  

Dans le cadre de cette étude, trois risques majeurs ont été définis. Ceux-ci sont relatifs 

à la morbidité liée au paludisme, aux maladies diarrhéiques et aux infections 

respiratoire aigues (IRA). Le tableau 1 fait une synthèse de ces risques et leurs 

justifications.  

- Tableau 1 : Principaux risques étudiés et leur justification  (MINEDD, 2022) 
 

Risques  Justification  

R1. Croissance de la 
morbidité palustre   
 
 

Les maladies diarrhéiques, le paludisme et les IRA 

représentent plus de 70% des causes de consultation au 

niveau national (RASS, 2019) et sont toutes affectées par le 

climat (Mbra et al., 2018 ; Tourey et al., 2012 ; Patz et Olson, 

2006).  

R2. Abondance des 
maladies liées à un déficit 
qualitatif ou quantitatif 
dôEau, dôHygi¯ne et 
dôAssainissement (EHA) ; 
cas des Maladies 
diarrhéiques. 

En 2018, lôincidence des maladies diarrh®iques chez les 

enfants de moins de 5 ans en C¹te dôivoire ®tait de 65,2ă. 

Si la recrudescence de ces pathologies est indéniablement 

liée à la conjonction de facteurs environnementaux, 

®conomiques et sociaux dôune manière générale, plusieurs 

travaux ont rapporté les liens entre bouleversements 

environnementaux, changements climatiques et la survenue 

de maladies infectieuses et vectorielles (Githeko et al., 

2000 ; Besancenot et al., 2004, Môbra et al., 2018). 

R3. Les sécheresses et 
vagues de chaleur ainsi que 
les fortes pluies sont les 
principaux aléas qui 
affectent la quantité de 
poussi¯re dans lôair et les 
infections respiratoires 
aigües qui y sont associées. 

En C¹te dôIvoire, 20 % des d®c¯s infantiles sont dus aux 

infections respiratoires aigües (Koné et al, 2019 ; MICS, 

2016). En 2018, lôincidence des IRA chez les enfants de 

moins de 5 ans ®tait de 164,5ă. Les districts sanitaires les 

plus touchées par les IRA sont celles de Korhogo1 

(242,7ă), Nassian (217,5ă) et de Blol®quin (139,6ă) 

(RASS, 2018). 

 

 

Trois chaines dôimpacts d®taill®es ont ainsi été élaborées pour le secteur de la santé 

en C¹te dôIvoire (figures 5, 6 et 7) (MINEDD, 2022).  

https://www.who.int/gender/genderandhealth/fr/
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La figure 5 pr®sente la chaine dôimpacts du changement climatique sur le paludisme. 

Cette chaine illustre en quoi le changement climatique affecte le risque de morbidité 

palustre. La survie des vecteurs et des parasites dépend de la température, des 

températures trop froides et trop chaudes ayant généralement un impact négatif 

(Gimnig et al., 2001). En C¹te dôivoire, MôBra et al., (2018) ont démontré que dans le 

nord du pays, une augmentation incrémentielle de 10 mm de précipitations mensuelles 

était, en moyenne, associée à une augmentation de 1% et de 1,2% du nombre de cas 

cliniques de paludisme respectivement un et deux mois plus tard.  

La chaine dôimpact des maladies diarrh®ique est repr®sent®e par la figure 6. Tout 

comme le paludisme, la pluviométrie et les températures représentent le signal 

climatique. Les impacts intermédiaires de ces aléas sont soit la dégradation de la 

qualit® des ressources en eau, soit la diminution ou lôinsuffisance de lôeau de bonne 

qualité. La cha´ne dôimpact des IRA est d®crite par la figure 7. Les facteurs climatiques 

les plus importants sont la température et la précipitation.  
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- Figure 5 : Chaine dôimpacts du paludisme 
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- Figure 6 : Chaine dôimpacts des maladies diarrh®iques 
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-  

- Figure 7 : Chaine d'impact des IRA  
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3.4.6. Description des chaines dôimpacts du secteur de lôhabitat 

Plus de 52 % de la population ivoirienne est urbaine et plus de la moitié de la 

population urbaine vit dans des établissements informels (CCDR, 2023). L'expansion 

urbaine incontrôlée est un défi à la fois du point de vue de la productivité économique 

et de la résilience climatique, exposant les villes de C¹te dôIvoire aux risques des 

changements climatiques. Les risques liés au changement climatique émanent des 

inondations et des glissements de terrain, de l'élévation du niveau de la mer, de 

l'érosion côtière et des vagues de chaleur plus extrêmes . La Côte d'Ivoire devrait 

envisager de se concentrer sur un exercice complet de planification urbaine pour (i) 

les principales villes côtières et (ii) les villes de l'intérieur, y compris dans le nord, qui 

sont particulièrement vulnérables aux déplacements forcés en provenance des pays 

du Sahel.  

La planification urbaine et la protection des zones à haut risque afin d'éviter 

l'installation de migrants et de résidents vulnérables sont des mesures de résilience 

essentielles qui peuvent protéger les biens et les moyens de subsistance des citadins 

pauvres. Dans le cadre de cette planification, l'identification des zones qui ne sont pas 

enfermées dans des pratiques médiocres devrait être prioritaire et faire l'objet 

d'investissements ciblés.  

L'utilisation de solutions basées sur la nature, ainsi que les investissements dans le 

drainage, présentent de nombreux avantages. Ces solutions peuvent réduire le coût 

des impacts tels que les inondations, combler les déficits de financement pour les 

besoins en infrastructures, améliorer la résilience climatique, améliorer la qualité de 

vie des populations vulnérables et réduire les émissions de carbone. Elles devraient 

être complétées par des actions visant à renforcer les politiques de gestion des risques 

de catastrophes (GRC) et à réduire la vulnérabilité grâce à des systèmes d'alerte 

précoce de bout en bout et à la préparation aux catastrophes, ainsi qu'à mettre en 

place des instruments adéquats de financement des risques de catastrophes. Compte 

tenu des effets attendus de l'augmentation des températures et des effets encore plus 

marqués des îlots de chaleur urbaine, il faudra veiller à la climatisation des bâtiments 

publics, des bureaux, de l'industrie et des habitations privées, mais les villes devront 

également prendre des mesures supplémentaires pour s'adapter à la chaleur en 

aménageant des parcs et des structures qui maximisent l'ombre, tout en sensibilisant 

le public aux risques sanitaires associés aux chaleurs extrêmes. 

Les principales agglomérations urbaines le long de la côte requièrent une attention 

particulière, tout comme les corridors critiques tels que celui reliant Abidjan à Lagos. 
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Les zones côtières sont confrontées à de multiples menaces, l'élévation du niveau de 

la mer aggravant le risque d'érosion, de tempêtes plus violentes et d'activités 

humaines telles que l'extraction de sable. L'érosion a déjà détruit des maisons, des 

plages et des infrastructures le long de la côte (figure 3).  

 

3.5. Exposition future aux aléas climatiques  

Le rapport CCDR (2023) indique pour la C¹te dôIvoire que le maintien du statu quo ne 

permettra pas au pays de soutenir la croissance économique et ses ambitions 

d'atteindre le statut de pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure d'ici à 

2030, tout en réduisant considérablement la pauvreté. Dans le cadre d'un scénario 

climatique pessimiste, le changement climatique devrait réduire le produit intérieur brut 

(PIB) r®el de la C¹te dôIvoire de 13 % d'ici ¨ 2050 et emp°cher 1,63 million de 

personnes d'échapper à la pauvreté. Les mesures d'adaptation sont coûteuses mais 

peuvent potentiellement compenser une grande partie des effets négatifs du climat, 

en particulier sur les pauvres. Les secteurs économiques clés, notamment le cacao et 

l'énergie, risquent d'être moins performants si aucune mesure n'est prise aujourd'hui 

pour faire face aux effets du climat et tirer parti des évolutions technologiques ou 

réglementaires. Le secteur privé manque d'envergure et doit développer son rôle vital 

dans l'adaptation et l'atténuation des effets du climat. 

 
Agriculture, élevage et pêche  

On note une augmentation g®n®rale du niveau dôexposition sur lôensemble du territoire 

avec une plus grande valeur pour les zones du Nord-Est, du Sud-Ouest et du Centre 

de la C¹te dôIvoire (MINEDD, 2022). Lôon constate que le cacao, le caf® et lôh®v®a, les 

zones de lôEst et Centre-Est seront tr¯s vuln®rables aux al®as climatiques ¨ lôhorizon 

2050 aussi bien pour le scénario RCP 4.5 que celui du RCP 8.5. Concernant 

lôanacarde, la situation semble l®g¯rement différente. Les simulations indiquent que 

cette spéculation sera très vulnérable aux aléas climatiques dans toute la région 

septentrionale de la C¹te dôIvoire20. 

A lôhorizon 2050 le risque de la baisse des rendements est élevée sur lôensemble du 

territoire ivoirien pour toutes les cultures. Cependant pour le Sc®nario RCP 4.5, lôon 

contacte que pour le cacao, le caf® et lôanacarde, les r®gions de lôOuest pr®sentent un 

risque faible. En dehors de ces régions toutes les autres zones présentent un risque 

interm®diaire a ®lev® avec le risque plus ®lev® au Nord. Concernant lôanacarde, seules 

 
20 MINEDD (2022). Rapports sectoriels du PNA produits par le Centre Suisse de Recherche Scientifique. 
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les région Bounkani, du Gontougo et du Tonkpi présentent un risque élevé pour les 

trois cultures susmentionnées.  

Pour le sc®nario RCP 8.5, lôon note une augmentation du risque de fa­on g®n®rale sur 

lôensemble territoire ivoirien pour lôensemble des cultures. 

 
Ressources en eau 

Les niveaux dôexposition future face au changement climatique sont marqués par une 

augmentation g®n®rale du niveau dôexposition sur lôensemble du territoire avec une 

plus grande valeur pour les zones à vocations agricole le nord de la C¹te dôIvoire. La 

baisse de la pluviométrie observée provoquera une exposition un peu plus importante 

des utilisateurs. Car, la recharge des nappes et des retenues dôeau va baisser, ce qui 

aura pour cons®quence la baisse de la disponibilit® de lôeau pour lôagriculture, 

lô®levage et lôapprovisionnement en eau potable. 

Sur lôensemble du territoire, on a une sensibilité intermédiaire avec une valeur 

moyenne de 0,5. Les régions du Sud des bassins versant du Comoé et du Sassandra 

et celles du Nord du Bandama et de la Comoé sont les plus sensibles à cause de 

lôagriculture qui est importante dans ces zones. 

A lôhorizon 2050, le risque de conflits et dôacc¯s ¨ lôeau potable est interm®diaire ¨ 

élever sur lôensemble des bassins versants. Cependant, pour le Sc®nario RCP 4.5, on 

constate que certaines régions présentent un risque faible compris entre 0,37 à 0,4 ; 

ce sont les villes de Man, Sassandra, Abengourou, Yamoussoukro, Grand-Lahou etc. 

En dehors de ces régions toutes les autres zones présentent un risque intermédiaire 

à élever avec le risque plus élevé au Nord (MINEDD, 2022 ; CCDR, 2023).  

Pour le scénario RCP 8.5, on a une augmentation du risque de façon générale sur 

lôensemble des bassins versants (Sassandra, Bandama et Como®). Le risque de 

conflits et dôacc¯s ¨ lôeau potable est interm®diaire ¨ élever avec une augmentation 

g®n®rale des valeurs du risque dôenviron 0,2 sur lôensemble des localit®s. Le risque ¨ 

lôhorizon 2050 est ®lev® sur les trois bassins versants avec des valeurs fortes pour le 

Scénario RCP 8.5. Pour le Scénario RCP 4.5, le risque est intermédiaire à élever sur 

lôensemble des bassins avec les niveaux élevés du risque situé dans la partie Nord et 

Est du pays. Avec le Scénario RCP 8.5, on a un niveau de risque très élevé sur 

lôensemble des bassins versants du pays. 

Zones côtières 

Les différents secteurs à forte sensibilité épousent intégralement ceux du facteur 

dôexposition, et cela au niveau de tous les points chauds (Abidjan (Vridi-Port Bouët), 
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Grand Bassam, Assinie, Grand Lahou et San Pedro). Dans lôensemble, les expositions 

sont li®es ¨ la lithologie, lôaltitude, la nature de la pente et ¨ la g®omorphologie de la 

côtière allant de Fresco à Assinie.  

Suivant le scénario modéré RCP4.5 à lôhorizon 2050, la gravit® des pr®visions peut 

sôillustrer en visualisant la mont®e des eaux. Tel quôindiqu® par World Bank (2013), 

une ®l®vation de pr¯s 30 cm est pr®vue dôici 2050. Cette ®l®vation pourrait atteindre 

80 cm à 1,20 m en 2100 dans les agglom®rations de Grand Bassam et dôAbidjan, 

dépendamment du modèle climatique. Cela laisse sous-entendre que les zones 

inondées augmenteront sensiblement, provoquant des inondations mortelles et 

destructrices, et la relocalisation contraignante de nombreuses familles et activités 

®conomiques. Lôon assistera ®galement ¨ la disparition de logements, de routes, 

dô®coles, de complexes h¹teliers, de plages et de centres de sant®. Le littoral, espace 

propice ¨ lôagriculture, la p°che, le tourisme ainsi quôau d®veloppement urbain et 

industriel, concentre une abondance dôactivit®s socio-économiques, et joue un rôle 

ind®niable dans lô®mergence de p¹les de croissance. Il abrite pr¯s de 80% des 

activit®s ®conomiques de la C¹te dôIvoire. Côest au vu de cela que Hallegatte et al. 

(2016) affirment que les chocs climatiques peuvent inverser des décennies de travail 

et dô®pargnes.  

Les écosystèmes côtiers ne sont pas en marge des circonstances de submersion ou 

dôinondation. La p°che et lôaquaculture sont tributaires des ®cosyst¯mes aquatiques 

dôeau douce, c¹tiers et marins. Ces ®cosyst¯mes ressentent d®j¨ les effets du 

changement climatique en raison de leur extrême sensibilité aux variations de 

temp®rature, de salinit® et dôacidit® (Allison et al. 2009).  

Suivant la bathym®trie et la g®omorphologie du littoral, ces mont®es dôeau menacent 

lô®conomie du pays, par leurs impacts potentiels sur les installations industrielles et les 

infrastructures de premier plan comme la Soci®t® Ivoirienne de Raffinage, lôA®roport 

International dôAbidjan, les Ports Autonomes dôAbidjan et de San-Pedro, les routes 

c¹ti¯res les plantations industrielles, ainsi que dôimportantes installations h¹teli¯res ¨ 

Abidjan, Grand-Bassam, Assinie et San-Pedro. 

En 2050, la localit® dôAbidjan, sera également victime de submersion. À Grand-Lahou, 

seul le c¹t® Est de lôembouchure du fleuve Bandama (Braffedon) conna´tra des 

circonstances de submersion (MINEDD, 2022).  
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Santé 

Dôici ¨ 2030 selon les pr®visions des experts, le changement climatique provoquera 

250 000 décès de plus par an dus au paludisme, aux maladies diarrhéiques, au stress 

thermique et à la malnutrition (PNASS 2016-2020). Ce sont les enfants, les femmes 

et les pauvres qui paieront le plus lourd tribut, élargissant les écarts déjà inacceptables 

en matière de résultats sanitaires. 

Les projections des risques ¨ lôhorizon 2050 selon les sc®narios 4.5 et 8.5, montrent 

au niveau des maladies diarrhéiques, que le danger sera toujours plus important dans 

le district des Montagnes. Cependant, au niveau de lôexposition, les districts les plus 

expos®s actuellement demeureront toujours les m°mes. Il sôagit des districts des 

Montagnes, des Savanes, du Gôh-Djiboua, de Sassandra-Marahoué et du Denguélé. 

Au niveau de la vulnérabilité, en plus des districts du Worodougou, du Denguélé et de 

Yamoussoukro qui resteront toujours vulnérables, deux autres districts viendront 

accroitre ce nombre. Il sôagit des districts des Savanes et de Sassandra-Marahoué. Le 

risque global face aux maladies diarrhéiques, restera toujours plus important dans le 

district des Montagnes. Les districts dôAbidjan, de Sassandra-Marahoué et du Bas-

Sassandra seront les districts secondaires dôintervention. Le niveau du risque actuel 

face aux maladies diarrh®iques restera statique ¨ lôhorizon 2050. 

Au niveau du paludisme, les niveaux du danger, de lôexposition et de la vuln®rabilit® 

restent presque identiques. Le district dôAbidjan restera le plus expos® et celui des 

Montagnes, restera le district ayant le plus important niveau de risque face au 

paludisme selon les deux scénarios. Le niveau du risque actuel face au paludisme 

pourrait augmenter ¨ lôhorizon 2050 selon les deux sc®narios. Dôune mani¯re g®n®rale, 

lôincidence future du paludisme, sera tr¯s ®lev®e (selon les deux sc®narios), par 

rapport aux observations actuelles (2000-2019). Selon le sc®nario RCP4.5, lôincidence 

actuelle de 0.4 cas/pers/an ¨ Abengourou passera ¨ 8.46 cas/pers/an ¨ lôhorizon 

2050 ; soit une augmentation de plus de 18 fois par rapport à la valeur actuelle. Ce 

résultat est presque identique pour lôensemble des 14 districts selon les deux 

scénarios. 

 
Habitats 

La dégradation des zones côtières, y compris les inondations, l'érosion et la pollution, 

pourrait coûter l'équivalent de 4,9 % du PIB (selon les estimations de 201721), 

bouleversant la vie et les moyens de subsistance de millions de personnes. 

 
21 Banque mondiale 2017, Le coût de la dégradation des zones côtières en Afrique de l'Ouest. 
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Les menaces comprennent non seulement les inondations, mais aussi les glissements 

de terrain associés, l'élévation du niveau de la mer, l'érosion côtière et des vagues de 

chaleur plus extrêmes. Les risques sont les plus élevés dans les quartiers informels, 

qui se trouvent généralement dans les zones les plus vulnérables et abritent les 

populations les plus pauvres et les plus vulnérables. La Fondation de recherche CIMA 

a estimé que les risques de catastrophes climatiques pour le PIB de la Côte d'Ivoire 

pourraient être multipliés par 10 d'ici 2050, principalement en raison d'une plus grande 

exposition. Par exemple, Port-Bouët, la banlieue d'Abidjan la plus menacée par 

l'érosion côtière, a vu sa densité plus que doubler entre 2014 et 2021. 

Les zones côtières sont confrontées à de multiples menaces, l'élévation du niveau de 

la mer aggravant les risques d'érosion et de tempêtes plus violentes, ainsi que les 

activités humaines telles que l'extraction de sable. Port-Bouët et Lahou Kpanda (à 

Grand-Lahou) connaissent déjà une érosion rapide des plages, entraînant la 

destruction de maisons et d'infrastructures le long de la côte. La dégradation des zones 

côtières, y compris les inondations et la pollution, pourrait coûter 4,9 % du PIB (soit 

l'équivalent de 2 milliards de dollars US en 2017) à la Côte d'Ivoire (BM, 2017), brisant 

des vies et détruisant les moyens de subsistance de millions de personnes.  

Parmi les autres mesures clés, citons l'amélioration et l'application des codes de 

construction, la construction et l'amélioration de l'entretien des infrastructures de 

drainage des eaux pluviales et d'assainissement, l'alignement de la planification 

urbaine sur les plans sectoriels, l'amélioration de l'utilisation des sols, la préservation 

des espaces verts et le renforcement de l'utilisation de solutions naturelles pour ralentir 

les inondations et réduire les effets de l'îlot de chaleur urbain. Les villes doivent 

également prendre des mesures supplémentaires pour s'adapter aux chaleurs 

extrêmes, notamment en sensibilisant le public aux risques sanitaires liés à l'exposition 

à la chaleur, en mettant en place des centres de rafraîchissement, en construisant des 

bâtiments et des parcs pour maximiser l'ombre et en décalant les horaires de travail 

(CCDR, 2023). Elles doivent également renforcer les politiques de gestion des risques 

de catastrophe et réduire la vulnérabilité grâce à des systèmes d'alerte précoce de 

bout en bout et à la préparation aux catastrophes, et mettre en place des instruments 

de protection financière adéquats, tels que l'assurance contre les catastrophes 

souveraines et les fonds de secours. 
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IV. ÉTAT DES LIEUX DU CADRE STRATEGIQUE  POUR L'ADAPTATION  ET 
LA RÉSILIENCE AU CLIMAT  

4.1. Cadre institutionnel de lôAdaptation aux Changements climatiques 

Le leadership institutionnel en mati¯re de changements climatiques en C¹te dôivoire 

est assur® par le Minist¯re de lôenvironnement du D®veloppement Durable et de la 

Transition £cologique (MINEDDTE). La coordination des actions dôadaptation aux 

changements climatiques est assur®e par le Minist¯re de lôEnvironnement, du 

Développement Durable et de la Transition Écologique (MINEDDTE), à travers le 

Programme National Changements Climatiques (PNCC), tandis que la Direction de la 

Lutte contre les Changements Climatiques (DLCC) assure la coordination des 

Contributions D®termin®es au niveau National (CDN). Aussi, pour lôadaptation aux 

changements climatiques, le PNCC sôappuie sur les points focaux Environnement 

existants et désignés officiellement par les différentes structures impliquées dans 

lôACC. 

En plus du MINEDDTE, sept (07) ministères techniques clés, la SODEXAM ainsi que 

des structures de recherches sont fortement impliqu®es dans les actions dôACC. 

Les partenaires techniques et financiers pr®sents en C¹te dôIvoire (Banque Mondiale, 

Union Européenne, AFD, BAD, BOAD, FIDA, FAO, PNUD, PNUE, FEM, GGGI, etc.) 

appuient les initiatives dôACC et le renforcement des capacit®s nationales en mati¯re 

de changements climatiques dans le cadre de la mise en îuvre du Plan national de 

développement. 

4.2. £tat dôint®gration de lôadaptation dans les documents de 
planification  

La prise en compte des objectifs dôACC dans le PND 2016-2020 et les plans sectoriels 

est mitig®e. En effet, lôon note une forte prise en compte du volet climat dans le PND 

2016-2020 avec des efforts croissants observés lors de la planification de la plupart 

des secteurs vulnérables sur la période. Toutefois, il faut indiquer que plusieurs plans 

et stratégies adoptés pour certains sous-secteurs ne tiennent pas du tout compte des 

objectifs dôACC. Il sôagit pour le secteur agricole, des sous-secteurs vivriers autres que 

le riz, de lô£levage, de la P°che et de lôAquaculture et pour le secteur de la santé, le 

sous-secteur concernant les d®chets m®dicaux. Pour le secteur de lôeau, la politique 

nationale de lôeau et plusieurs projets adressent bien les objectifs dôACC alors que la 

stratégie GIRE est non encore opérationnelle. En ce qui concerne le secteur forestier, 

lôaccent est souvent mis sur lôatt®nuation climatique dans la planification mais les 

actions menées sont à fort co-b®n®fices pouvant contribuer aux objectifs dôACC. Le 
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secteur des ressources c¹ti¯res a pu tirer profit de lôexistence du cadre r®gional 

structur® et op®rationnel (WACA) qui a facilit® la prise en compte de lôACC dans la 

gestion durable des ressources côtières au niveau national. 

Le Plan National dôAdaptation (PNA) 2024-2030 qui couvre cinq (05) secteurs 

vulnérables permettra de renforcer à coup sur le processus de prise en compte de 

lôadaptation dans la planification nationale. 

Toutefois, selon le rapport CCDR (2023), la Côte d'Ivoire n'est pas prête à faire face 

aux impacts du changement climatique. Les capacités du gouvernement à aborder 

l'adaptation sont à un stade naissant ou émergent, ce qui signifie que le pays est mal 

préparé à s'adapter aux impacts du changement climatique aujourd'hui. Sa capacité 

d'adaptation est naissante, ses institutions et sa coordination climatique sont 

fragmentées, et ses politiques et programmes ne sont pas à la hauteur du défi 

climatique auquel les populations vulnérables sont confrontées. 

4.3. Territorialisation de lôadaptation aux changements climatiques 

En C¹te dôIvoire la territorialisation suit trois niveaux qui permet de distinguer les 

districts autonomes, les régions et les communes (loi No451 du 05 aout 2014 portant 

orientation de lôorganisation g®n®rale de lôAdministration Territoriale). Les territoires 

disposent de documents de planification prenant en compte la dimension 

environnementale. Cependant le volet adaptation aux changements climatiques ne 

ressort pas clairement. Toutefois la vision prospective C¹te dôIvoire 2040 et le Plan 

National de Développement (PND 2021-2025) incluent des pistes pour la prise en 

compte des changements climatiques. Sur cette base, le Ministère du Plan et du 

Développement envisage la révision des documents de planification des collectivités 

en intégrant les changements climatiques pour améliorer la résilience des collectivités. 

Dans ce cadre, le pays a pu mobiliser depuis 2015 des initiatives de lutte contre les 

changements climatiques au profit des collectivités territoriales, permettant ainsi de 

créer un cadre propice par lequel les financements seront acheminés vers les 

communautés locales.  

Au titre de ces initiatives, on a pu identifier quelques projets tels que lôassistance 

technique du Gouvernement f®d®ral Belge sur lôint®gration des consid®rations 

climatiques dans la planification des secteurs agricoles et forestiers initiée en 2018, 

permettant de renforcer la contribution de la biodiversité et les services 

écosystémiques dans les régions du Tchologo, de la Bagoué et de la Nawa. En 2019, 

le Programme dôAppui du PNUD pour la mise en îuvre des NDC (NDC-SP) a doté la 
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r®gion du B®lier dôun plan climat territorial assorti dôun guide. Aussi, la Facilit® 

Adaptôaction de lôAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD) dont a b®n®fici® le pays 

en 2019, a permis également de doter quatre (4) collectivités territoriales ivoiriennes 

(r®gion des Grands Ponts et de lôIndeni®-Djuablin et la commune dôAbengourou et de 

Grand-Lahou) de rapports de diagnostic de vulnérabilité face aux effets des 

changements climatiques. De plus, le District dôAbidjan a b®n®fici® en 2020 dôun appui 

de C40 pour élaborer son plan climat territorial. En 2022, la région du Béré a aussi 

b®n®fici® dôun financement dans le cadre du Contrat de D®sendettement et du 

Développement (C2D) pour lô®laboration dôune strat®gie r®gionale de lutte contre les 

changements climatiques. Enfin, en 2022, le District autonome dôAbidjan a organis® la 

premi¯re Cop des villes pour r®affirmer la place centrale des villes en mati¯re dôaction 

climatique. Un document de plaidoyer appel® le manifeste dôAbidjan a ®t® produit lors 

de cette CoP, mettant en exergue le développement de plan climat et de stratégie 

renforc®e dôadaptation aux cons®quences du r®chauffement climatique. Ces initiatives 

ont abouti par la suite en 2022, lors de la révision des Contributions Déterminées au 

niveau National (CDN) du pays, gr©ce ¨ un appui de lôUNCDF, ¨ la prise en compte 

des collectivités territoriales mettant ainsi un accent particulier sur la territorialisation 

des engagements climatiques du pays. Ces efforts de territorialisation des CDN se 

poursuivent au niveau national avec des initiatives telles que le mécanisme de 

lôUNCDF dont le pays b®n®ficie depuis 2019, et qui permettra dôatteindre un maximum 

de collectivit®s territoriales sur les investissements li®s ¨ lôadaptation aux effets des 

changements climatiques. 

 
4.4. Adaptation et résilience au  climat  

L'évaluation de l'adaptation et de la résilience22 montre que la Côte d'Ivoire a beaucoup 

à faire pour réaliser ses ambitions en matière d'adaptation et pour renforcer ses 

capacités d'adaptation et de résilience aux niveaux national et local (Figure 8) (CCDR, 

2022). 

 
22 54 L'outil d'évaluation de l'adaptation et de la résilience, ainsi que la méthodologie, sont décrits en annexe. 6.2   
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Note : Le nombre dans chaque barre indique le nombre d'indicateurs par catégorie de notation. 

 
Figure 8 : Récapitulatif des performances de la Côte d'Ivoire en matière d'adaptation et de 

résilience pour l'ensemble des piliers  du PND (CCDR, 2022)  

 
Les principales recommandations issues de l'évaluation portent sur le leadership et 

l'amélioration de la coordination en matière d'adaptation et de résilience au climat 

(CCDR, 2022). Bien que la Côte d'Ivoire ait progressé dans la mise en place de 

stratégies et de plans nationaux qui intègrent des considérations relatives à 

l'adaptation et à la résilience climatiques, la coordination interministérielle sur le 

changement climatique au niveau central devrait être renforcée. Dans le cadre de la 

nouvelle loi sur le changement climatique, la Côte d'Ivoire devrait définir clairement (i) 

les responsabilités institutionnelles respectives des ministères et des autres 

institutions engagées dans la lutte contre le changement climatique, et (ii) les 

mécanismes de coordination et d'arbitrage entre eux. Les ministères concernés 

devraient mettre en place un mécanisme pour aligner systématiquement les 

documents stratégiques sur le changement climatique et assurer la pleine intégration 

de la CDN dans les stratégies et politiques nationales pertinentes (CCDR, 2022). 

 
4.5. Gestion des risques climatiques et des catastrophes  

Pour formaliser la gestion des risques climatiques et de catastrophes, la Côte d'Ivoire 

a récemment adopté une stratégie nationale révisée de réduction des risques de 

catastrophes pour la période 2020-2030. Cette stratégie vise à (i) renforcer 

l'environnement législatif et réglementaire pour la réduction des risques de 

catastrophe, (ii) renforcer la capacité technique des institutions au niveau national et 
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local, et (iii) utiliser des mécanismes de financement innovants et durables pour la 

réduction des risques de catastrophe. Mais les résultats obtenus sont mitigés.  

La nouvelle stratégie fait suite à la précédente stratégie nationale de réduction des 

risques de catastrophe pour 2015-2020, qui n'a en grande partie pas été mise en 

îuvre en raison de la faiblesse des capacités et du manque de coordination. De 

même, une plateforme nationale pour la réduction des risques et la gestion des 

catastrophes a été créée en 2011, mais le comité en charge de la plateforme nôa 

véritablement pas fonctionné. 

La Côte d'Ivoire s'est efforcée d'améliorer la cartographie des risques climatiques et 

des catastrophes dans le pays. Avec le soutien du Programme des Nations unies pour 

le développement (PNUD), par exemple, le gouvernement a réalisé un exercice de 

cartographie des risques pour la ville d'Abidjan afin d'identifier les zones à haut risque 

d'inondation, d'érosion côtière et de mouvements de terrain. Le ministère des Eaux et 

Forêts a également cartographié les principaux bassins versants du pays à des fins 

énergétiques, agricoles et pastorales. Toutefois, le pays ne dispose pas d'une 

cartographie nationale des zones à risque, ce qui constitue un obstacle majeur à la 

réduction des risques climatiques et de catastrophes.  

La Côte d'Ivoire n'a pas encore mis en place un système national d'alerte précoce. 

L'agence météorologique nationale, la SODEXAM (Société d'Exploitation et de 

Développement Aéroportuaire, Aéronautique, et Météorologique), manque 

d'infrastructures d'observation et d'équipements météorologiques, ce qui rend difficile 

la collecte de données et de prévisions en temps réel. Bien que la SODEXAM produise 

des bulletins de prévisions météorologiques, ceux-ci ne sont pas distribués aux 

communautés et aux ménages vulnérables qui pourraient agir en fonction des 

prévisions. Pour aider à résoudre ces problèmes, le ministère de l'environnement et 

du développement durable s'est engagé à mettre en place un système de prévision et 

d'alerte précoce basé sur l'impact multirisque afin d'améliorer le partage des 

informations sur les conditions météorologiques et les catastrophes.  

Les services publics numériques pourraient permettre au gouvernement de fournir des 

services essentiels à la population avant, pendant et après les chocs climatiques, mais 

les interconnexions et l'interopérabilité doivent être améliorées. Une étape importante 

est la création d'un registre social unifié intégrant les évaluations de la pauvreté et de 

la vulnérabilité avec les données climatiques et les plateformes de paiement 

numérique. La stratégie nationale de développement numérique prévoit la 

numérisation de 80 % des procédures administratives d'ici 2025. La Côte d'Ivoire 
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pourrait également mettre en place un centre de récupération des données en cas de 

catastrophe en utilisant des serveurs de sauvegarde ou des serveurs en nuage qui 

sont plus résistants aux catastrophes que les serveurs physiques (CCDR, 2022). 

 

4.6. Gestion de l'eau  

Pour relever les nombreux défis liés à la gestion des ressources en eau, la Côte 

d'Ivoire a adopté la Stratégie Nationale de l'Eau. Seulement 32% de la population (54% 

en milieu urbain et 15% en milieu rural) a accès aux services d'eau potable. Seulement 

35 % de la population a accès à des services d'assainissement de base, ce qui 

augmente le risque de maladies d'origine hydrique. Ces lacunes en matière de 

services affectent surtout les ménages pauvres. Cependant, l'eau est au centre du 

PND pour 2021-2025, tant pour la sécurité alimentaire que pour la sécurité climatique. 

En 2021, avec le soutien de la Banque mondiale, le ministère des ressources en eau 

et des forêts a lancé la stratégie de sécurité de l'eau, dont l'objectif est de fournir des 

ressources en eau suffisantes pour tous les usages d'ici 2030, même avec le 

changement climatique. Le gouvernement prévoit également d'investir dans 

l'expansion de systèmes d'irrigation efficaces à petite échelle et de renforcer les 

capacités des agriculteurs en matière de pratiques d'irrigation. 

La mise en îuvre a ®t® retard®e par un manque de coordination et de cohésion entre 

les différents acteurs nationaux. En outre, il y a un manque d'investissement dans la 

collecte de données, le suivi et l'analyse de la modélisation du changement climatique 

pour éclairer l'élaboration des politiques et les investissements, en particulier dans le 

domaine de l'irrigation. 

 
4.7. Urbanisme/habitat  

La Côte d'Ivoire a mis en place un cadre juridique pour la planification urbaine ; 

cependant, le processus reste largement centralisé et n'aborde pas de manière 

adéquate l'adaptation au climat et la résilience aux risques de catastrophes. Le 

ministère de la construction, du logement et du développement urbain est responsable 

de la préparation des plans directeurs urbains. À ce jour, ces plans ont été adoptés 

par plusieurs grandes villes, y compris les capitales régionales, bien que nombre 

d'entre eux soient dépassés et ne prennent pas en compte les questions de résilience 

climatique. Plusieurs villes ont également élaboré des plans directeurs 

d'assainissement et de drainage grâce au soutien de la Banque mondiale et d'autres 

partenaires de développement, mais elles manquent d'investissements pour les mettre 

en îuvre. 
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Alors que les gouvernements locaux ont un rôle important à jouer pour soutenir le 

développement urbain et répondre efficacement aux risques climatiques et de 

catastrophes, leur capacité à le faire est limitée par un processus de décentralisation 

incomplet. Depuis les années 1980, la Côte d'Ivoire a adopté un grand nombre de lois 

et de règlements sur la décentralisation, comme la loi n° 2003-208 du 7 juillet 2003, 

qui délègue 16 domaines de responsabilité aux gouvernements locaux. Les régions et 

les municipalités manquent également de ressources humaines et financières pour 

intégrer systématiquement les considérations climatiques dans leurs plans de 

développement municipaux et leurs budgets. Par exemple, les codes de construction, 

les règlements d'urbanisme et les normes de conception des infrastructures ne 

reflètent pas encore les exigences en matière d'atténuation du changement climatique 

et d'adaptation à celui-ci. Toutefois, certaines régions pilotes, comme le Bélier, ont 

intégré le climat dans leurs stratégies de développement et mobilisé les financements 

nécessaires23, créant ainsi des précédents dont d'autres pourraient s'inspirer. 

D¯s lôaccession ¨ lôind®pendance, des programmes de construction de logement 

d®cent ont ®t® mis en place en vue de la transformation de lôhabitat fait en mat®riaux 

précaires à un habitat en matériaux durables. Ainsi, ont été créées la SICOGI, la 

SOGEFHIA et plus tard, lôoctroi dôagr®ments ¨ des op®rateurs ®conomiques pour la 

création de sociétés immobilières en vue de la construction de logements décents, en 

soutien ¨ lôÉtat en milieu urbain. Plus r®cemment, lôUN habitat a commenc® ¨ 

contribuer ¨ lôaction dôam®lioration de lôhabitat, cette fois-ci en milieu rural. Cependant, 

les besoins en milieu urbain en mati¯re de logement en C¹te dôIvoire demeurent et 

sont estimés à environ 500 000 unit®s, avec un taux dôaccroissement de 10 % chaque 

année (MPD, 2020).  

 
4.8. Agriculture , forêts  et utilisation des terres  

Le gouvernement de Côte d'Ivoire a défini sa vision pour faire face aux risques 

climatiques et de catastrophes dans le secteur agricole à travers une série de 

stratégies (SNDR, SNDVCI, SNAIC) et de plans d'investissement (Plan 

dôinvestissement climatique). En 2017, le gouvernement a publié son Programme 

national d'investissement agricole de deuxième génération (PNIA II) pour la période 

2017-2025. Le PNIA II donne la priorité : (i) à la gestion intégrée des ressources 

environnementales pour assurer la fertilité des sols ; (ii) à la restauration du couvert 

forestier ; (iii) à la réhabilitation et à la gestion durable des ressources 

 
23 https://regionbelier.ci/mobiliser-147-milliards-pour-le-tout-premier-plan-climat-territorial-ivoirien-dans-le-belier/   
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environnementales nationales ; et (iv) au renforcement de la capacité de production 

agricole pour résister au changement et aux chocs climatiques. Le PNIA souligne 

l'importance de la sécurité foncière et de l'accès au crédit, mais ne comporte pas de 

plan de financement concret. Le gouvernement a également adopté l'initiative 

dôAbidjan "Progamme Héritage ou Legacy Program" qui vise à protéger les 

écosystèmes dégradés du pays grâce à une "approche paysagère" globale de la 

gestion durable des sols du pays. En 2019, le ministère de l'Agriculture et du 

Développement rural (MINADER), en coordination avec l'Organisation des Nations 

unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), a publié sa stratégie nationale pour une 

agriculture intelligente face au climat, avec pour objectif d'assurer la sécurité 

alimentaire et d'accroître la productivité agricole et la résilience au climat. 

Le programme d'agriculture intelligente face au climat (AIC) présente plusieurs 

faiblesses. La capacit® ¨ mettre en îuvre des technologies qui peuvent °tre nouvelles 

et peu familières aux agriculteurs ivoiriens est faible et la cohésion entre les initiatives 

est insuffisante. Le financement du secteur dépend encore largement de l'appui des 

partenaires techniques et financiers. En outre, le manque d'informations et de services 

sur le climat fait qu'il est difficile pour les agriculteurs et les éleveurs de se préparer 

aux conditions météorologiques extrêmes et aux autres conséquences du changement 

climatique. Tous ces facteurs multiplient les obstacles auxquels sont confrontés les 

petits exploitants agricoles pauvres pour échapper à la pauvreté. 

Pour inverser les tendances de la déforestation et de la dégradation des forêts, la 

stratégie de préservation, de réhabilitation et d'extension des forêts (SPREF, 2018) a 

été développée. L'ambition de la Côte d'Ivoire est de générer un changement 

transformationnel dans la gestion des forêts et d'augmenter la couverture forestière de 

11 % à 20 % d'ici 2040. Un nouveau code forestier a été adopté en 2019 pour 

promouvoir et développer l'agroforesterie et renforcer les protections des forêts 

naturelles existantes. 

La Côte d'Ivoire a également commencé à réformer et à mettre en îuvre des 

politiques foncières afin de réduire les incertitudes et la mauvaise gestion de 

l'exploitation forestière qui entravent la gestion durable des forêts24. Elle tente 

notamment d'accélérer le rythme historiquement lent de l'enregistrement des terres, 

qui a été entravé par des procédures d'enregistrement complexes et coûteuses et des 

limites floues entre le domaine rural et les forêts classées. De 1998 à 2018, sur un 

 
24 387 "périmètres d'exploitation forestière" ont été attribués à des exploitants privés dans le domaine foncier rural 
sans application active des règles de gestion durable des forêts (CCDR, 2023). 
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total estimé de 1,5 million de parcelles détenues à titre coutumier, seuls 5 600 

certificats fonciers ont été délivrés aux propriétaires fonciers coutumiers. Aujourd'hui, 

grâce à la création d'une nouvelle agence foncière rurale et à l'adoption d'une politique 

foncière rurale (en 2017), entre autres réformes, il y a cinq fois plus de certificats 

fonciers à l'échelle nationale qu'en 2018, et les propriétaires fonciers certifiés peuvent 

désormais légalement tirer profit des arbres présents sur leurs terres, ce qui devrait 

constituer une incitation à l'agroforesterie. 

Le SPREF et le nouveau Code forestier visent à réduire les émissions dues à la 

déforestation et à la dégradation des forêts (REDD+). Le gouvernement a préparé un 

programme juridictionnel de réduction des émissions 64 ciblant la zone forestière la 

plus dense soumise à la pression de la déforestation et de la dégradation des forêts 

due à la production de cacao dans les cinq régions autour du parc national de Taï dans 

le sud-ouest du pays, l'une des seules forêts pluviales denses encore intactes en 

Afrique de l'Ouest. Cependant, il n'y a pas encore de plans pour augmenter la REDD+ 

malgré les opportunités de le faire. 

 
4.9. Santé 

Selon la d®finition propos®e par le bureau europ®en de lôOrganisation Mondiale de la 

Santé (OMS) en 1994 lors de la conf®rence dôHelsinki, ç la sant® environnementale 

(environmental health) comprend les aspects de la santé humaine, y compris la qualité 

de la vie, qui sont déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, 

sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre environnement. Elle concerne 

également la politique et les pratiques de gestion, de résorption, de contrôle et de 

pr®vention des facteurs environnementaux susceptibles dôaffecter la sant® des 

g®n®rations actuelles et futures è. LôOMS estime que 1/4 des maladies sont 

attribuables aux facteurs environnementaux. En effet, parmi ces facteurs 

environnementaux, il y a le changement climatique qui a une incidence négative sur la 

santé des populations du monde entier, les effets les plus importants étant ressentis 

dans les pays à faible revenu. Le changement climatique provoque déjà des dizaines 

de milliers de morts par an. Le changement climatique d®grade la qualit® de lôair, 

diminue la s®curit® alimentaire et compromet lôapprovisionnement en eau et 

lôassainissement. Toutes ses cons®quences sont ®galement mortelles. LôOMS estime 

que, chaque année, 7 millions de personnes meurent de maladies liées à la pollution 

de lôair, ce qui en fait le plus grand risque environnemental au monde pour la sant®. 

Devant ce constat, lôOMS a lanc® en 2010 avec le PNUD le premier projet mondial sur 
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lôadaptation de la sant® publique au changement climatique. Cette s®rie de projets 

pilotes vise à « accroître les capacit®s dôadaptation des institutions du syst¯me de 

santé au niveau national, y compris des praticiens de terrain, afin de répondre aux 

risques sanitaires sensibles au climat ».  

Le secteur de la santé doit adopter une démarche et des mesures stratégiques pour 

faire face aux risques supplémentaires et nouveaux pour la santé posés par lô®volution 

du climat. Les conséquences dépendront des conditions socio-économiques et 

environnementales, mais aussi du degré de résilience des communautés et des 

systèmes de santé afin de prévenir les problèmes sanitaires qui peuvent être évités. 

Tout en sôinscrivant r®solument dans cette d®marche, la C¹te dôIvoire ¨ travers le 

Ministère en charge de la santé, en relation avec lôOMS dans un cadre 

pluridisciplinaire, a ®labor® et valid® en 2013 un Plan National dôAdaptation du Secteur 

de la Santé au Changement Climatique (PNASS). En vue de tenir compte des 

résolutions de lôAccord de Paris de 2015, ce plan a été révisé et actualisé en 2016.  

Par ailleurs, une Stratégie Nationale Santé-Environnement (SNSE) 2022 - 2030 

intégrant la trajectoire dôadaptation du secteur de la sant® a été élaborée. La mise en 

îuvre de cette trajectoire vise à contribuer à la réduction des impacts des facteurs 

environnementaux sur la santé afin de permettre à chacun de vivre dans un 

environnement favorable à la santé. La mise en îuvre de la trajectoire dôadaptation 

est pilotée par le ministère de la Sant®, de lôHygi¯ne Publique et de la Couverture 

Maladie Universelle (MSHPCU), avec lôappui du Minist¯re en charge de 

lôenvironnement. De ce fait, la trajectoire dôadaptation du secteur va sôinscrire dans 

lôapproche de la sant® environnementale. Celle-ci implique de prendre en 

considération toutes les expositions à des facteurs environnementaux susceptibles de 

concourir ¨ lôalt®ration de la sant® des individus, de leur conception ¨ leur fin de vie. 
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V. D£FIS MAJEURS POUR LôADAPTATION 

Les études25menées dans le cadre du processus PNA ont relevé plusieurs défis : 

5.1. Défis institutionnels et politiques  

Défis Institutionnel  

- Coordination interministérielle  : La mise en îuvre de politiques d'adaptation 

cohérentes exige la mise en place de mécanismes de coordination efficaces 

des interventions entre les différents ministères et organismes 

gouvernementaux pour s'assurer que les mesures d'adaptation sont intégrées 

dans tous les secteurs concernés.  

- Capacités techniques et humaines  : Les institutions doivent disposer de 

ressources humaines suffisamment qualifié pour élaborer des stratégies 

d'adaptation, ®valuer les risques climatiques et mettre en îuvre des projets 

d'adaptation. 

 
Défis Politiques  

- Volonté politique et engagement  : la volont® et lôengagement de toutes les 

parties prenantes, ¨ conduire les actions dôadaptation aux changements 

climatiques en pla­ant lôint®r°t g®n®ral au cîur du processus afin dôallouer les 

ressources n®cessaires ¨ sa mise en îuvre. 

- Intégration de l'adaptation dans la planification  : L'adaptation au 

changement climatique doit être intégrée dans les plans de développement 

économique et social du pays pour assurer une approche holistique de la 

gestion des risques climatiques. 

- Harmonisation des politiques  : Il est essentiel d'harmoniser les politiques 

climatiques avec d'autres politiques sectorielles pour éviter les contradictions et 

maximiser les avantages de l'adaptation. 

- Participation des parties prenantes  : La participation des parties prenantes, 

y compris les acteurs locaux, les communautés, le secteur privé et la société 

civile, est cruciale pour la réussite des politiques d'adaptation. 

 

 
25 R¹les et responsabilit®s de tous les acteurs concern®s ou impliques dans lôadaptation aux changements 
climatiques (ACC) en C¹te dôIvoire. 
Plan dôinvestissement, de mise en îuvre et de suivi-®valuation du plan national dôadaptation (PNA) aux 
changements climatiques de la C¹te dôIvoire. 
£tude sur lô®valuation de la mise en îuvre du Plan National de D®veloppement (PND 2016 ï 2020) en lien avec 
lôAdaptation aux Changements Climatiques (ACC), analyser sa coh®rence avec les diff®rentes politiques et/ou 
stratégies des cinq (05) secteurs  ̈ forte vulnérabilit®Ӣ aux changements climatiques et formuler des 
recommandations pour la prise en compte de l'ACC dans le PND 2021 ï 2025. 
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5.2. Défis financiers  

- Lôinsuffisance du financement allou® ¨ lôaction climatique au titre des 

lignes budgétaires nationales 26 : Le financement des actions de 

changements climatiques en g®n®ral et lôadaptation en particulier reste encore 

dépendant des ressources extérieures. Cette situation rend vulnérable le plan 

dôinvestissement dôadaptation aux changements climatiques car fortement 

exposé aux conjonctures extérieures ;                       

- Budg®tisation de lôACC : la faiblesse dans la prise de conscience globale des 

impacts des changements climatiques dans la planification du développement 

et du budget aux niveaux national, sectoriel et local, ce qui a pour conséquence 

un manque de codification budgétaire dans le budget national. 

- Méconnaissance des sources de financement  : La méconnaissance des 

différentes sources de financement de lôaction climatique et lôengagement limit® 

des parties prenantes, notamment dans le secteur privé ; 

- Cloisonnement de la recherche des financements climatiques  : Les 

approches cloisonnées en raison de la perception du changement climatique 

comme ®tant un enjeu li® ¨ lôenvironnement et non comme une pr®occupation 

touchant au développement, entrave le recours à des solutions et des sources 

de financement multifonctionnelles27 ; 

- Exigence des normes et procédures  : la persistance du déficit des capacités 

et la faible capacité des gouvernements à se conformer aux exigences, aux 

normes et aux procédures imposées par les sources de financement, à élaborer 

des projets fiables et à absorber les fonds par le biais de processus 

bureaucratiques28 ;  

- Méconnaissance des instruments de financement  : la concentration des 

instruments de financement sur la dette (et les subventions) alors que les autres 

sources de financement pourraient jouer un rôle important dans la mobilisation 

des ressources29 ;  

- Lôincapacit® ¨ mobiliser des ressources du secteur priv® : lôabsence de 

strat®gie dôadaptation aux changements climatiques au sein des entreprises 

priv®es dôo½ lôincapacit® ¨ mobiliser des ressources financi¯res ;  

 
26 Gros plan sur le Plan National dôAdaptation (PNA) Enseignement de la C¹te dôIvoire 
27 Gros plan sur le Plan National dôAdaptation (PNA) Enseignement de la C¹te dôIvoire 
28 Gros plan sur le Plan National dôAdaptation (PNA) Enseignement de la C¹te dôIvoire 
29 Plan national dôadaptation de la RDC 
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- Lôimplication du secteur priv® : la réticence du secteur privé à investir dans 

des initiatives climatiques à cause des coûts initiaux importants, du retour sur 

investissement qui nôest pas imm®diat et dôun manque de sensibilisation au 

risque climatique30 ; 

- La faiblesse de lôint®gration des risques climatiques dans le dispositif 

dô®valuation des risques de cr®dits dans les ®tablissements financiers et 

bancaires31. 

 

5.3. Défis Techniques  

- Déficit d'expertise  : Le manque d'experts qualifiés dans le domaine du 

changement climatique peut constituer un obstacle pour la formulation de 

politiques et de stratégies d'adaptation efficaces. 

- Faiblesse des systèmes d'information climatique  : Les données climatiques 

et météorologiques fiables et à jour sont essentielles pour prendre des 

décisions éclairées en matière d'adaptation, mais les systèmes d'information 

climatique sont insuffisamment développés. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
30 Gros plan sur le Plan National dôAdaptation (PNA) Enseignement de la C¹te dôIvoire 
31 Banque de France 
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VI. STRAT£GIE DôADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 








































